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No. 49838 

____ 

 

Republic of Korea 
 

and 
 

Algeria 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

People's Democratic Republic of Algeria on the extension of loans from the Economic 

Development Cooperation Fund. Seoul, 9 December 2003 

Entry into force:  13 September 2004 by notification, in accordance with article 10  

Authentic texts:  Arabic, English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Fonds de coopération pour le développement économique. Séoul, 9 décembre 2003 

Entrée en vigueur :  13 septembre 2004 par notification, conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  arabe, anglais et coréen 
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Corée, 6 juillet 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET 

POPULAIRE RELATIF AU TRANSPORT MARITIME 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République algérienne 

démocratique et populaire (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Conscients de la nécessité de promouvoir et d’harmoniser les activités dans le domaine du 

transport maritime entre les deux pays, 

Désireux d’établir des relations d’amitié en matière de coopération dans le domaine du trans-

port maritime sur la base de la réciprocité et de l’intérêt mutuel, et 

Convaincus que le développement du transport maritime entre les deux pays contribuera à ren-

forcer leur coopération, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « navire d’une Partie contractante » désigne tout navire de commerce inscrit au 

registre maritime de l’une des Parties contractantes et battant pavillon de cette Partie conformé-

ment à ses lois et règlements. Toutefois, ce terme n’inclut pas : 

a) les navires de guerre; 

b) les navires d’État conçus ou exploités à des fins non commerciales; 

c) les navires affectés à la recherche hydrographique, océanographique et scientifique; 

d) les navires de pêche; 

e) les navires affectés au pilotage, au remorquage ou au sauvetage en mer; 

f) les navires à propulsion nucléaire; et 

g) les navires qui ne sont pas conformes aux lois et règlements de chaque Partie 

contractante. 

2. Le terme « membre de l’équipage » désigne le capitaine ou toute autre personne 

effectivement employée pour effectuer pendant le voyage des tâches à bord d’un navire, dont le 

nom figure au rôle d’équipage et qui est en possession des pièces d’identité auxquelles il est fait 

référence à l’article 9 du présent Accord. 

3. Le terme « compagnie de navigation d’une Partie contractante » désigne une compagnie 

de navigation domiciliée sur le territoire d’une des Parties contractantes et qui a été constituée ou 

enregistrée conformément aux lois et règlements de cette Partie contractante. 

4. Le terme « autorité compétente » désigne, dans le cas de la République de Corée, le 

Ministère des affaires maritimes et des pêches et, dans le cas de la République algérienne 

démocratique et populaire, le Ministère des transports. 
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Article 2 

Les Parties contractantes déclarent rester attachées aux principes de la liberté du transport 

maritime et de la concurrence loyale, et conviennent de s’abstenir de prendre des mesures qui 

seraient susceptibles de porter atteinte au développement de la navigation internationale et à la 

liberté des activités de leurs navires. 

Article 3 

Les Parties contractantes conviennent que le présent Accord est sans incidence sur leurs droits 

et obligations découlant des conventions et accords internationaux relatifs aux questions maritimes. 

Article 4 

1. Les Parties contractantes conviennent : 

a) d’assurer la participation des compagnies de navigation ainsi que des navires de l’autre 

Partie contractante au transport maritime entre les ports des deux Parties contractantes et de ne pas 

les empêcher de participer au transport maritime entre leurs ports et les ports de pays tiers. Les 

navires affrétés par les compagnies de navigation de l’autre Partie contractante se verront octroyer 

les mêmes avantages que s’ils battaient pavillon de cette autre Partie contractante; et 

b) de coopérer en vue d’éliminer tous les obstacles qui pourraient entraver le développement 

du commerce maritime entre les ports des deux Parties contractantes et perturber les différentes 

activités connexes. 

2. Les dispositions du présent article ne restreignent nullement le droit des compagnies de 

navigation en provenance de pays tiers ainsi que des navires battant pavillon d’un pays tiers de 

participer au transport de marchandises dans le cadre des échanges commerciaux bilatéraux entre 

les Parties contractantes. 

Article 5 

Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie contractante confère aux compagnies de 

navigation de l’autre Partie contractante le droit d’établir des bureaux locaux sur son territoire. Les 

bureaux locaux auront le droit d’agir en tant qu’agents pour leur siège social. 

Article 6 

Le présent Accord ne s’applique pas au cabotage. Lorsqu’un navire d’une des Parties 

contractantes se rend d’un port à un autre sur le territoire de l’autre Partie contractante pour 

décharger sa cargaison ou débarquer ses passagers en provenance de l’étranger, ou encore charger 

du fret ou embarquer des passagers à destination de pays étrangers, ce navire n’est pas réputé faire 

du cabotage. 
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Article 7 

1. Dans les limites de ses lois et règlements, chaque Partie contractante prend toutes les me-

sures nécessaires pour faciliter et accélérer le transport maritime et pour accélérer et simplifier 

dans toute la mesure du possible toutes les formalités administratives, douanières, sanitaires et 

autres requises dans ses ports. Le présent paragraphe ne porte pas atteinte aux droits des Parties 

contractantes en ce qui concerne la mise en œuvre des lois et règlements douaniers et sanitaires ou 

de toute autre mesure de contrôle concernant la sécurité des navires et des ports, la protection 

contre la pollution marine, la protection des vies humaines, le transport des produits dangereux, 

l’identification des marchandises ou l’admission des étrangers. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux navires de l’autre Partie contractante le même 

traitement que celui qu’elle accorde à ses propres navires engagés dans des voyages internationaux 

en matière de liberté d’accès aux ports, de perception des droits et taxes portuaires, et d’utilisation 

des ports pour le chargement et le déchargement de la cargaison ainsi que l’embarquement et le 

débarquement des passagers. Le présent paragraphe s’applique également aux navires affrétés par 

des compagnies de navigation de l’autre Partie contractante battant pavillon d’un pays tiers, et à la 

partie de ces navires qui est affrétée par de telles compagnies. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article ne peuvent être interprétées comme 

obligeant une Partie contractante à étendre aux navires de l’autre Partie contractante et aux navires 

affrétés par des compagnies de navigation de l’autre Partie contractante battant pavillon d’un pays 

tiers les exemptions de pilotage obligatoire qui sont accordées à ses propres navires. 

Article 8 

1. Les Parties contractantes reconnaissent mutuellement la nationalité des navires de l’autre 

Partie contractante au vu des certificats d’immatriculation dûment délivrés par l’autorité compé-

tente de cette autre Partie contractante conformément à ses lois et règlements. 

2. Les Parties contractantes reconnaissent mutuellement la validité des documents à bord des 

navires de l’autre Partie contractante concernant leur équipement, équipage et jauge, et de tout 

autre certificat et document délivré par l’autorité compétente de l’autre Partie contractante confor-

mément à ses lois et règlements. 

3. Les navires d’une Partie contractante en possession de certificats de jauge délivrés 

légalement ne seront pas soumis à un nouveau mesurage dans le port de l’autre Partie contractante, 

et toutes les redevances et tous les frais portuaires pertinents seront perçus sur la base de ces 

certificats. 

Article 9 

Les Parties contractantes reconnaissent mutuellement les pièces d’identité des marins délivrées 

par l’autorité compétente de l’autre Partie contractante. Ces pièces d’identité sont, dans le cas de la 

République de Corée, le « Seafarer’s Passport » (passeport de marin) ou le passeport et, dans le cas 

de la République algérienne démocratique et populaire, le « Fascicule de navigation maritime ». 
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Article 10 

1. Les membres de l’équipage peuvent descendre à terre et y rester en permission temporaire 

sans visa pendant le séjour de leur navire dans un port de l’autre Partie contractante, à condition 

que le capitaine ait fourni aux autorités compétentes le rôle d’équipage. Toutefois, à leur descente 

à terre et à leur retour à bord du navire, les personnes en question sont tenues de se soumettre aux 

formalités d’immigration et de douane en vigueur dans ce port. 

2. Toute personne en possession des pièces d’identité auxquelles il est fait référence à 

l’article 9 est autorisée à entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, à le quitter ou à le 

traverser pour des raisons de rapatriement ou d’accès à un navire, ou pour une autre raison accep-

table par les autorités compétentes de cette autre Partie contractante, conformément à ses lois et 

règlements. 

3. Si un membre de l’équipage est débarqué dans un port de l’autre Partie contractante pour 

des raisons de santé ou pour toute autre raison reconnue par les autorités compétentes de cette 

autre Partie contractante, ces autorités délivrent l’autorisation nécessaire pour permettre à la 

personne concernée de rester sur son territoire, de recevoir des soins médicaux ou d’être 

hospitalisée, de rentrer dans son pays ou de se rendre dans un autre port d’embarquement par un 

moyen de transport quelconque. 

4. Lorsqu’un navire d’une Partie contractante se trouve sur le territoire de l’autre Partie 

contractante, le propriétaire du navire ou son représentant sont habilités à prendre contact avec les 

membres de l’équipage du navire ou à les rencontrer, conformément aux lois et règlements 

pertinents de cette autre Partie contractante. 

Article 11 

1. Nonobstant les dispositions de l’article 10, les lois et règlements de chaque Partie con-

tractante régissant l’entrée, le séjour et la sortie des étrangers restent applicables. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 10, les Parties contractantes se réservent le droit 

d’interdire l’accès à leurs territoires respectifs à toute personne en possession des pièces d’identité 

auxquelles il est fait référence à l’article 9 qu’elles considèrent indésirable. 

Article 12 

1. Les navires et les membres de l’équipage de l’une des Parties contractantes observent les 

lois et règlements pertinents de l’autre Partie contractante pendant leur séjour dans les eaux territo-

riales, les eaux intérieures et les ports de cette Partie contractante. 

2. Les passagers et les compagnies de navigation de l’une des Parties contractantes se 

conforment aux lois et règlements de l’autre Partie contractante en matière d’entrée, de séjour et de 

sortie des passagers ainsi qu’en matière d’importation, d’exportation et d’entreposage des 

marchandises. 
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Article 13 

1. Si un navire de l’une des Parties contractantes ou un navire affrété par les compagnies de 

navigation de l’une d’elles fait naufrage, s’échoue, est jeté sur le rivage ou subit tout autre accident 

dans les eaux territoriales ou les ports de l’autre Partie contractante, les autorités compétentes de 

cette autre Partie contractante prennent toutes les mesures possibles de sauvetage et d’assistance à 

l’égard des passagers, des membres de l’équipage, du navire et de sa cargaison. 

2. L’enquête menée à l’occasion d’un incident spécifié au paragraphe 1 du présent article 

sera conduite par les autorités compétentes de la Partie contractante dans les eaux territoriales ou 

les ports de laquelle l’incident a eu lieu. L’autorité compétente de cette Partie contractante fait dès 

que possible un rapport sur les résultats de l’enquête à l’autorité compétente de l’autre Partie 

contractante. 

3. La cargaison, l'équipement, les provisions et les autres biens déchargés ou sauvés du 

navire en détresse sont exempts de droits de douane ou autres taxes de toute nature imposés en 

raison de leur importation, à condition qu’ils ne soient pas livrés à des fins d’utilisation ou de 

consommation sur le territoire de l’autre Partie contractante et qu’avis en soit donné sans délai aux 

autorités douanières aux fins de contrôle et de suivi. 

4. Tous les frais et taxes de sauvetage et d’assistance seront appliqués conformément aux 

lois et règlements de chaque Partie contractante. 

Article 14 

Les recettes perçues par les compagnies de navigation de l’une des Parties contractantes pour 

les services de navigation fournis sur le territoire de l’autre Partie contractante peuvent, confor-

mément aux lois et règlements de cette autre Partie contractante, être utilisées pour effectuer des 

paiements sur le territoire de cette autre Partie contractante ou être transférées à l’étranger dans des 

devises librement convertibles au taux de change prévalant sur le marché à la date du transfert. 

Article 15 

1. Pour assurer la mise en œuvre efficace du présent Accord et promouvoir la coopération 

entre les Parties contractantes dans le domaine du transport maritime, une commission maritime 

mixte composée de représentants désignés par les Parties contractantes sera mise sur pied. 

2. En vue d’encourager le développement du transport maritime des Parties contractantes, la 

Commission maritime mixte pourra débattre des matières suivantes : 

a) coopération technique et formation de spécialistes; et 

b) toute autre question liée à l’amélioration des relations en matière de transport maritime. 

3. La Commission mixte se réunira alternativement en République de Corée et en 

République algérienne démocratique et populaire à la demande de l’une des Parties contractantes à 

une date convenue par la voie diplomatique. 
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Article 16 

Les différends découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord seront 

réglés à l’amiable au moyen de consultations et de négociations menées par la voie diplomatique. 

Article 17 

Le présent Accord peut être amendé sur consentement mutuel par la voie diplomatique. 

Article 18 

1. Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties contrac-

tantes se notifient par écrit l’accomplissement de toutes les procédures internes nécessaires à cette 

fin. 

2. Le présent Accord est valable pour une période de cinq ans. Il sera reconduit tacitement 

pour des périodes successives de cinq ans à moins que l’une des Parties contractantes n’avise 

l’autre de son intention d’y mettre fin moyennant un préavis écrit de six mois adressé par la voie 

diplomatique. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Séoul le 9 décembre 2003, en langues coréenne, arabe et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[YOON YOUNG-KWAN] 

Pour le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire : 

[ABDELLATIF RAHAL] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRA-

TIQUE ET POPULAIRE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 

PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

ET SUR LE CAPITAL 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République algérienne 

démocratique et populaire, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur le capital, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées  

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États 

contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés  

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur le capital perçus pour 

le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 

qu’en soit le mode de perception. 

2. Est considéré comme impôt sur le revenu et sur le capital tout impôt perçu sur tout ou par-

tie du revenu ou du capital, y compris les impôts sur les gains provenant de la cession de biens 

mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des rémunérations et des salaires versés 

par des entreprises ainsi que les impôts sur les plus-values en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont : 

a) dans le cas de la Corée : 

 i) l’impôt sur le revenu, 

 ii) l’impôt sur les sociétés, 

 iii) l’impôt sur les habitants, et 

 iv) l’impôt spécial en faveur du développement rural, 

(ci-après dénommés « impôt coréen »); 

b) dans le cas de l’Algérie : 

 i) l’impôt sur le revenu global, 

 ii) l’impôt sur les bénéfices des sociétés, 

 iii) l’impôt sur l’activité professionnelle, 

 iv) l’impôt sur les paiements forfaitaires, 
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 v) l’impôt sur le patrimoine, et 

 vi) les redevances et les impôts sur les résultats relatifs aux activités de prospection, de 

recherche, d’exploitation et de transport d’hydrocarbures par pipeline, 

(ci-après dénommés « impôt algérien »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de même nature ou analogues institués après 

la date de sa signature en sus ou au lieu des impôts actuels. Les autorités compétentes des États 

contractants se notifient toute modification notable apportée à leurs législations fiscales 

respectives. 

Article 3. Définitions générales  

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 

différente : 

a) le terme « Corée » désigne le territoire de la République de Corée, y compris toute zone 

adjacente à la mer territoriale de la République de Corée qui, conformément au droit international, 

a été ou peut être ultérieurement désignée en vertu de la législation de la République de Corée 

comme une zone dans laquelle la République de Corée peut exercer ses droits souverains sur les 

fonds marins et le sous-sol ainsi que leurs ressources naturelles; 

b) le terme « Algérie » désigne la République algérienne démocratique et populaire et, lors-

qu’il est utilisé dans un sens géographique, le territoire de la République algérienne démocratique 

et populaire, y compris la mer territoriale et, au-delà, les zones à l’intérieur desquelles, en vertu du 

droit international et de la législation nationale, la République algérienne démocratique et popu-

laire exerce sa compétence ou ses droits souverains aux fins de la prospection et de l’exploitation 

des ressources naturelles des fonds marins, du sous-sol et des eaux surjacentes; 

c) les termes « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

contexte, la Corée ou l’Algérie; 

d) le terme « impôt » désigne l’impôt coréen ou l’impôt algérien, selon le contexte; 

e) le terme « personne » désigne toute personne physique, toute société et toute autre asso-

ciation de personnes; 

f) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée au regard de 

l’impôt comme une personne morale; 

g) les termes « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contractant » 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et une 

entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) le terme « ressortissant » désigne : 

 i) toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant, 

 ii) toute personne morale, toute société de personnes et toute association constituée en 

vertu de la législation d’un État contractant; 

i) le terme « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un na-

vire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 

l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 
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j) le terme « autorité compétente » désigne : 

 i) dans le cas de la Corée, le Ministre des finances et de l’économie ou son représentant 

autorisé, 

 ii) dans le cas de l’Algérie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 

2. Aux fins de l’application de la présente Convention par un État contractant, tout terme qui 

n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation différente, le sens que lui 

attribue la législation de cet État en ce qui concerne les impôts auxquels s’applique la Convention. 

Article 4. Résident  

1. Au sens de la présente Convention, le terme « résident d’un État contractant » désigne 

toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans cet État en rai-

son de son domicile, de sa résidence, de son siège social ou de son établissement principal, de son 

siège de direction ou de tout autre critère du même ordre. 

2. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 

des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 

d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 

est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont 

les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être dé-

terminé ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 

États, elle est réputée être un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 

dans aucun des deux, la personne est réputée être un résident de l’État dont elle est un ressortis-

sant; 

d) si la personne est un ressortissant des deux États ou n’est un ressortissant d’aucun des 

deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États contrac-

tants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est réputée être un résident de l’État où se situe 

son siège de direction effective. En cas de doute, les autorités compétentes des États contractants 

règlent la question d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable  

1. Au sens de la présente Convention, le terme « établissement stable » désigne une installa-

tion fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son acti-

vité. 

2. Le terme « établissement stable » couvre notamment : 

a) un siège de direction; 

b) une succursale; 

c) un bureau; 
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d) une usine; 

e) un atelier; et 

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de res-

sources naturelles. 

3. Un chantier de construction ou un projet de construction, de montage ou d’installation ne 

constitue un établissement stable que si sa durée est supérieure à six mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, le terme « établissement 

stable » ne désigne pas : 

a) les cas où des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livrai-

son de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) les installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des mar-

chandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) les installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, de 

toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) les installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l’exercice de toute combinaison 

des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale des installations fixes 

d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 

indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit au nom d’une entreprise et dispose dans un 

État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de 

l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute 

activité que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne 

restent limitées à celles visées au paragraphe 4 qui, exercées par l’intermédiaire d’une installation 

fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 

seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 

ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre 

ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 

contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité 

dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement), ne si-

gnifie pas qu’une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont assujettis 

à l’impôt dans cet autre État. 
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2. Le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant dans 

lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, il couvre les biens accessoires aux 

biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les 

droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, 

l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de 

l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres 

ressources naturelles; les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 

immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-

recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 

immobiliers d’une entreprise et aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice d’une pro-

fession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont assujettis à l’impôt que dans 

cet État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité dans ces 

conditions, ses bénéfices sont assujettis à l’impôt dans l’autre État, quoique uniquement dans la 

mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 

est situé, sont imputés dans chacun des États contractants audit établissement stable les bénéfices 

qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques 

ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 

l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour la détermination des bénéfices d’un établissement stable sont admises en déduction 

les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 

direction et les frais généraux d’administration ainsi engagés, soit dans l’État où est situé 

l’établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 

biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 

établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 

diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’empêche cet État 

contractant de déterminer les bénéfices soumis à l’impôt selon la répartition en usage; la méthode 

de répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes 

énoncés dans le présent article. 

6. Pour les besoins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 

stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs 

valables et suffisants de procéder autrement. 
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7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence 

sur celles desdits articles. 

Article 8. Transport maritime et aérien  

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant qui proviennent de l’exploitation de 

navires ou d’aéronefs en trafic international ne sont soumis à l’impôt que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la partici-

pation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées  

1. Si : 

a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que, dans un cas comme dans l’autre, les deux entreprises sont, dans leurs relations 

commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 

celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 

conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être à cause de ces 

conditions peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose en 

conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 

imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus auraient été réalisés par l’entreprise 

du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui 

auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement 

approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. L’ajustement est déterminé 

compte dûment tenu des autres dispositions de la Convention et, si nécessaire, les autorités 

compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes  

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-

dent de l’autre État contractant sont soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l’impôt dans l’État contractant dont 

la société qui paie les dividendes est un résident et conformément à la législation de cet État, mais, 

si le destinataire des dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 

société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la société qui paie les 

dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
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Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires qui ne sont pas des créances, ainsi que les revenus d’autres 

parts sociales qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de 

l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement 

stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et 

que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable 

ou à cette base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent 

alors. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 

revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 

payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 

État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 

une base fixe ou à un établissement stable situé dans cet autre État, ni percevoir aucun impôt sur 

les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 

distribués consistent totalement ou partiellement en bénéfices ou en revenus provenant de cet autre 

État. 

Article 11. Intérêts  

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État con-

tractant sont assujettis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également assujettis à l’impôt dans l’État contractant où ils 

sont produits et conformément à la législation de cet État, mais, si le destinataire de tels intérêts en 

est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder 10 % de leur montant brut. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts produits dans un État contractant 

et perçus par le Gouvernement de l’autre État contractant, y compris ses subdivisions politiques et 

ses collectivités locales, la banque centrale de cet autre État contractant ou toute institution finan-

cière publique, sont exonérés d’impôt dans le premier État contractant. 

4. Au sens du paragraphe 3, les termes « banque centrale » et « institution financière 

publique » désignent : 

a) dans le cas de la Corée : 

 i) la Banque de Corée, 

 ii) la Banque coréenne d’import-export, 

 iii) la Banque coréenne de développement, et 

 iv) les autres institutions financières publiques qui peuvent être spécifiées et convenues 

dans des lettres échangées entre les autorités compétentes des États contractants; 

b) dans le cas de l’Algérie : 

 i) la Banque d’Algérie, 
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 ii) les autres institutions financières publiques qui peuvent être spécifiées et convenues 

dans des lettres échangées entre les autorités compétentes des États contractants. 

5. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus des créances de toute 

nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices 

du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 

les primes et les lots attachés à ces titres. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des intérêts et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant où sont produits 

les intérêts soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une 

profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des 

intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les dispositions de 

l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

7. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le débiteur 

est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités locales ou un 

résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un 

État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en relation 

avec lesquels la créance donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et auxquels la 

charge de ces intérêts est imputée, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant 

où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

8. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 

entre les deux et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 

laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 

l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste soumise à l’impôt selon la 

législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente 

Convention. 

Article 12. Redevances  

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être assujetties à l’impôt dans l’État 

contractant où elles sont produites et conformément à la législation de cet État, mais, si le 

récipiendaire de telles redevances en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi perçu ne peut 

excéder : 

a) 2 % du montant brut de telles redevances payées pour l’usage ou la concession de l’usage 

d’un équipement industriel, commercial ou scientifique; et 

b) 10 % du montant brut de ces redevances dans tous les autres cas. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de toute na-

ture payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 

artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, ou les films ou les enregistre-

ments destinés à la radiodiffusion ou à la télédiffusion, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou 

de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou 

pour l’usage ou la concession de l’usage d’équipement industriel, commercial ou scientifique, ou 
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encore pour de l’information ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 

commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant où sont pro-

duites les redevances soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 

soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien 

générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. 

Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

5. Les redevances sont considérées comme produites dans un État contractant lorsque le 

débiteur est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités 

locales ou l’un de ses résidents. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un 

résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 

en relation avec lesquels l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auxquels sont 

imputées ces redevances, celles-ci sont réputées produites dans l’État où l’établissement stable ou 

la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif des 

redevances ou entre les deux et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de la 

prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 

bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne 

s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 

soumise à l’impôt selon la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres 

dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immobiliers 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un établis-

sement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou rattachés à 

une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État contractant pour 

l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de la cession de cet éta-

blissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables 

dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de la cession de navires ou d’aéronefs exploités en trafic internatio-

nal ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables 

que dans l’État contractant dont l’entreprise est un résident. 

4. Les gains provenant de la cession de biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3 

ne sont assujettis à l’impôt que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 

activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État contractant, sauf si : 
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a) ce résident dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe pour 

l’exercice de ses activités; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à ladite base 

fixe est assujettie à l’impôt dans cet autre État contractant; ou si 

b) son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes d’une 

durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de l’exercice financier concerné; dans ce cas, 

seule la fraction des revenus provenant des activités exercées dans cet autre État est assujettie à 

l’impôt dans cet autre État. 

2. Le terme « profession indépendante » désigne notamment l’exercice d’activités indépen-

dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la pratique li-

bérale des médecins, des avocats, des ingénieurs, des architectes, des dentistes et des comptables. 

Article 15. Professions dépendantes  

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, les traitements 

et les autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit pour un emploi 

ne sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant, au-

quel cas ils peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’un résident d’un État 

contractant perçoit pour un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que dans le 

premier État si : 

a) le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que pendant une ou plusieurs périodes d’une 

durée totale ne dépassant pas 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 

terminant pendant l’exercice financier concerné, 

b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 

pas un résident de l’autre État; et 

c) la rémunération n’est pas imputée à un établissement stable ou à une base fixe que 

l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue pour 

un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international ou à bord d’un 

bateau engagé dans le transport fluvial est imposable dans l’État contractant où est situé le siège de 

direction effective de l’entreprise. 

Article 16. Tantièmes des administrateurs  

Les tantièmes et les autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit 

en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre 

État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 

du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, en tant que 

musicien ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État. 
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2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 

personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 

une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, assujettis 

à l’impôt dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus que les 

artistes du spectacle ou les sportifs qui sont des résidents d’un État contractant tirent des activités 

exercées dans l’autre État contractant dans le cadre d’un programme spécial d’échanges culturels 

convenu entre les Gouvernements des deux États contractants sont exonérés d’impôt dans cet autre 

État. 

Article 18. Pensions  

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et les autres rému-

nérations similaires qui sont payées à un résident d’un État contractant pour un emploi passé ne 

sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique  

1.  a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant ou l’une de 

ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique pour des services ren-

dus à cet État, à cette subdivision politique ou à cette collectivité locale, ne sont imposables que 

dans cet État. 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les 

services y sont rendus, si la personne physique en est un résident et si elle : 

 i) en est également un ressortissant; ou 

 ii) n’en est pas devenue un résident à seule fin de rendre les services en question. 

2. a) Les pensions payées par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou 

l’une de ses collectivités locales, ou par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une per-

sonne physique pour des services rendus à cet État, à cette subdivision ou à cette collectivité ne 

sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la per-

sonne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux rémunérations et aux pensions 

payées pour des services rendus dans le cadre d’une activité exercée par un État contractant, l’une 

de ses subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités locales. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent de même à l’égard des rémunérations 

ou des pensions payées par des institutions publiques dont peuvent convenir les autorités compé-

tentes des États contractants dans des lettres échangées entre elles. 

Article 20. Étudiants  

1. Les sommes reçues, aux fins de son entretien, de ses études ou de sa formation, par un 

étudiant ou un stagiaire qui est ou était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant 
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un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y pour-

suivre ses études ou sa formation ne sont pas soumises à l’impôt dans cet État, pour autant que les 

sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

2. En ce qui concerne les subventions, les bourses et les rémunérations tirées d’un emploi 

qui ne sont pas visées au paragraphe 1, un étudiant ou un stagiaire décrit au paragraphe 1 a en 

outre droit, au cours de ces études ou de cette formation, aux mêmes exonérations, allègements ou 

réductions d’impôt que ceux accordés aux résidents de l’État où il séjourne. 

Article 21. Professeurs, enseignants et chercheurs  

1. Une personne physique qui est ou était immédiatement avant de se rendre dans l’autre 

État contractant un résident d’un État contractant et qui, à l’invitation d’une université, d’un 

collège, d’une école ou d’un établissement d’enseignement similaire reconnu comme étant à but 

non lucratif par le Gouvernement de cet autre État, séjourne dans cet autre État pendant une 

période n’excédant pas deux ans à compter de la date de sa première visite en ce lieu, dans le seul 

but d’enseigner ou de mener des travaux de recherche ou pour ces deux raisons, dans cet 

établissement d’enseignement, est exonérée d’impôt dans cet autre État à l’égard de la 

rémunération qu’elle tire de tels enseignements ou travaux de recherche.  

2. L’article ne s’applique pas aux revenus provenant des travaux de recherche si de tels tra-

vaux sont menés essentiellement dans l’intérêt privé d’une ou de plusieurs personnes déterminées. 

Article 22. Autres revenus  

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant dont il n’est pas question dans 

les articles précédents de la présente Convention, quelle qu’en soit la provenance, ne sont impo-

sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui sont 

tirés de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l’article 6, si le bénéficiaire de ces revenus et 

résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant soit une activité par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir 

d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effec-

tivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de 

l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments du revenu d’un résident 

d’un État contractant qui ne sont pas traités aux articles précédents de la présente Convention et 

qui sont produits dans l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État. 

Article 23. Capital  

1. Le capital constitué de biens immobiliers visés à l’article 6, appartenant au résident d’un 

État contractant et situé dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

2. Le capital constitué de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un établissement stable 

qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de biens mobiliers 
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rattachés à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État 

contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3. Le capital constitué de navires et d’aéronefs exploités en trafic international et de bateaux 

engagés dans le transport fluvial, ainsi que de biens mobiliers affectés à leur exploitation, n’est 

imposable que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Les autres éléments du capital d’un résident d’un État contractant ne sont imposables que 

dans cet État. 

Article 24. Élimination de la double imposition  

1. Dans le cas d’un résident de la Corée, la double imposition est éliminée comme suit : 

a) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne concernant l’imputation 

sur l’impôt coréen de l’impôt dû dans tout pays autre que la Corée (qui n’affecte pas le principe 

général énoncé dans la présente Convention), l’impôt algérien dû (à l’exclusion, dans le cas des 

dividendes, de l’impôt dû sur les bénéfices servant au paiement des dividendes) en vertu de la 

législation de l’Algérie et conformément à la présente Convention, que ce soit directement ou 

indirectement, à l’égard d’un revenu tiré de sources situées en Algérie, est imputé sur l’impôt 

coréen dû au titre de ce revenu. Toutefois, le montant imputé ne peut excéder le rapport entre ce 

revenu et le revenu total imposable en Corée. 

b) Si un résident de la Corée tire un revenu qui, conformément aux dispositions des 

articles 10, 11 et 12, aurait été assujetti à l’impôt en Algérie mais en vertu des dispositions 

juridiques de la législation interne de l’Algérie concernant la réduction et l’exonération d’impôt ou 

les autres incitations fiscales en faveur de la promotion du développement économique, la Corée 

autorise l’imputation de cette réduction, de cette exonération d’impôt ou de ces autres incitations 

fiscales sur le revenu dudit résident. Toutefois, cette imputation ne peut excéder le rapport entre le 

revenu tiré de sources situées en Algérie et le revenu total imposable en Corée. 

c) L’allègement fiscal prévu à l’alinéa b) du présent paragraphe n’est pas appliqué au revenu 

produit après le 1er janvier 2009. 

2. Lorsqu’un résident de l’Algérie tire un revenu ou possède un capital qui, selon les dispo-

sitions de la présente Convention, est imposable en Corée, l’Algérie permet : 

a) de déduire de l’impôt sur le revenu du résident un montant égal à l’impôt sur le revenu 

payé en Corée; 

b) de déduire de l’impôt sur le capital du résident un montant égal à l’impôt sur le capital 

payé en Corée. 

Toutefois, dans un cas comme dans l’autre, les sommes déduites ne peuvent excéder la frac-

tion de l’impôt sur le revenu ou sur le capital, calculé avant la déduction, qui correspond, suivant le 

cas, au revenu ou au capital imposable en Corée. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 

aucune imposition ni à aucune obligation connexe qui soient autres ou plus lourdes que celles 
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auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans 

une situation analogue. 

2. L’établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-

tant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet autre État 

qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant 

un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 

les allègements et les réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur si-

tuation personnelle ou de leurs charges familiales. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du para-

graphe 8 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, les redevances et les autres 

décaissements payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contrac-

tant sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les 

mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 

contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 

sont assujetties dans le premier État à aucune imposition ni à aucune obligation connexe qui soient 

autres ou plus lourdes que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises 

similaires du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 

aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les deux 

entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente 

Convention, elle peut, quels que soient les recours prévus par la législation interne de ces États, en 

saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa situation relève 

du paragraphe 1 de l’article 25, celle de l’État contractant dont elle est un ressortissant. L’autorité 

compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification des 

mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-

même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 

amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 

conforme aux dispositions de la Convention. L’accord conclu est mis en œuvre nonobstant les dé-

lais prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent par voie d’accord amiable de 

résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 

l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double impo-

sition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Lorsqu’il paraît opportun 

pour parvenir à un accord de procéder à un échange de vues oral, cet échange peut avoir lieu au 

sein d’une commission composée de représentants des autorités compétentes des États contrac-

tants. 
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Article 27. Échange de renseignements  

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 

à l’application des dispositions de la présente Convention ou de celles de la législation interne des 

États contractants concernant les impôts visés par la Convention, dans la mesure où l’imposition 

prévue par ces dispositions n’y est pas contraire. L’échange de renseignements n’est pas limité par 

l’article premier. Tous les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets, de la 

même manière que les renseignements obtenus conformément à la législation interne de cet État, et 

ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 

administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la 

Convention, par les procédures ou les poursuites concernant lesdits impôts, ou par les décisions sur 

les recours relatifs à ces impôts. Lesdites personnes ou autorités n’utilisent les renseignements qu’à 

ces fins. Elles peuvent les divulguer à l’occasion d’audiences publiques de tribunaux ou dans des 

jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-

sant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques admi-

nistratives ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa législation ou 

de celle de l’autre État contractant, ou dans le cadre de ses pratiques administratives normales ou 

de celles de l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 

professionnel, ou un procédé commercial, ou encore des renseignements dont la communication 

serait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Assistance en matière de recouvrement 

1. Chacun des États contractants s’efforce de recouvrer au nom de l’autre État contractant 

les impôts institués par cet autre État en vertu de la présente Convention. 

2. Cet article ne peut en aucun cas être interprété comme obligeant l’un des États contrac-

tants à exécuter des mesures dérogeant à la législation, aux pratiques administratives ou à l’ordre 

public de l’un ou l’autre des États contractants concernant l’assistance en matière de recouvrement. 

Article 29. Personnel diplomatique et consulaire 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont 

bénéficie le personnel diplomatique ou consulaire en vertu des règles générales du droit 

international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 30. Entrée en vigueur  

1. La présente Convention est approuvée conformément aux procédures juridiques de 

chacun des États contractants, et entre en vigueur le trentième jour après la date de l’échange de 

notes confirmant ladite approbation. 
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2. La présente Convention s’applique : 

a) en ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux sommes dues le 1er janvier de l’année 

civile suivant celle au cours de laquelle elle entre en vigueur, ou après cette date; et 

b) en ce qui concerne les autres impôts, à l’année d’imposition commençant le 1er janvier de 

l’année civile suivant celle au cours de laquelle elle entre en vigueur, ou après cette date. 

Article 31. Dénonciation  

La présente Convention continue de s’appliquer indéfiniment, mais l’un ou l’autre des États 

contractants peut, au plus tard le 30 juin de l’année civile commençant après l’expiration d’une pé-

riode de cinq ans à compter de son entrée en vigueur, donner à l’autre État contractant, par la voie 

diplomatique, un préavis écrit de dénonciation et, dans ce cas, la présente Convention cesse de 

s’appliquer : 

a) en ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux sommes dues le 1er janvier de l’année 

civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou après cette date; 

b) en ce qui concerne les autres impôts, à l’année d’imposition commençant le 1er janvier de 

l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé la présente Convention. 

FAIT en double exemplaire à Séoul le 24 novembre 2001, en langues coréenne, arabe et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[HAN SEUNG-SOO] 

Pour le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire : 

[ABDELHAMID TEMMAR] 
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Republic of Korea 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET 

POPULAIRE RELATIF À LA SUPPRESSION MUTUELLE DES VISAS POUR 

LES TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES ET OFFICIELS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République algérienne 

démocratique et populaire (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer et de développer les relations d’amitié entre les deux États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les ressortissants de la République de Corée ou les ressortissants de la République 

algérienne démocratique et populaire qui détiennent un passeport diplomatique ou officiel en cours 

de validité peuvent entrer sur le territoire de l’autre État, y transiter ou en sortir sans être munis 

d’un visa pour tout séjour d’une durée n’excédant pas 90 jours à compter de leur date d’entrée. 

2. L’État d’accueil peut prolonger un visa des ressortissants de l’autre État qui détiennent un 

passeport diplomatique ou officiel en cours de validité à la réception d’une demande écrite de la 

mission diplomatique ou consulaire des ressortissants requérants. 

Article 2 

L’entrée sur le territoire de chacune des Parties contractantes se fait uniquement aux postes-

frontières, aux aéroports ou aux ports désignés dûment ouverts au trafic international de passagers. 

Dans le cas où le séjour excède une durée de 90 jours, les ressortissants des deux Parties qui 

détiennent un passeport diplomatique ou de service en cours de validité se conforment aux 

formalités nécessaires à l’obtention du visa. 

Article 3 

Les ressortissants de la République de Corée ou les ressortissants de la République algérienne 

démocratique et populaire qui détiennent un passeport diplomatique ou officiel en cours de validité 

et sont affectés à une mission diplomatique ou consulaire de leur État ou sont représentants de leur 

État dans une organisation internationale sur le territoire de l’autre État, et les membres de leur fa-

mille vivant dans leur ménage, sont admis à entrer sans visa sur le territoire de l’autre État pour y 

séjourner pendant leur période d’affectation officielle et à quitter le pays sans visa. 

Le terme « membres de leurs familles » désigne uniquement le conjoint, les enfants, le père et 

la mère dont ils ont la charge. 

À l’exception des personnes visées à l’article 2, les ressortissants de chacune des Parties 

contractantes qui détiennent un passeport diplomatique ou officiel en cours de validité et prévoient 

séjourner sur le territoire de l’autre Partie contractante pour une durée excédant 90 jours peuvent y 
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entrer sans visa et entreprendre les formalités du visa correspondant auprès des autorités de ladite 

partie dans un délai de 90 jours à compter de la date de leur arrivée. 

Article 4 

Sans préjudice de leurs privilèges et immunités spécifiés dans des accords bilatéraux ou multi-

latéraux conclus par les Parties contractantes ou auxquels elles ont adhéré, ou dans la législation de 

l’État d’accueil, les titulaires d’un passeport diplomatique ou officiel ont le devoir de respecter, 

durant leur séjour, les lois et règlements de l’État d’accueil. 

Article 5 

Les formalités nécessaires à la délivrance du visa qui sont visées aux articles 1 et 3 sont 

gratuites et exemptes de tous les droits et taxes habituels. 

Article 6 

Chaque Partie contractante peut suspendre l’application du présent Accord en tout ou en partie 

pour des raisons d’ordre public, de sécurité ou de santé publique. Toute décision de suspension est 

immédiatement notifiée à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. La même procédure 

est suivie en cas de levée de la suspension. 

Article 7 

Les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique des spécimens de leurs 

passeports diplomatiques et officiels qui sont utilisés par chacune des Parties contractantes ou les 

spécimens de tout nouveau passeport 30 jours au moins avant l’entrée en vigueur du présent 

Accord ou avant l’introduction des nouveaux passeports. 

Article 8 

Toute modification ou révision du présent Accord est faite par la voie diplomatique moyen-

nant un préavis écrit de la Partie contractante à l’origine de la modification informant l’autre Partie 

de son intention de modifier ou de réviser l’Accord. 

Article 9 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par la 

voie diplomatique. 
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Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur après l’échange des notes des Parties contractantes 

s’informant mutuellement de l’accomplissement des procédures constitutionnelles nécessaires à 

cette fin dans leurs pays respectifs. 

2. Le présent Accord reste en vigueur indéfiniment à moins qu’il soit dénoncé par l’une ou 

l’autre des Parties contractantes au moyen d’un préavis écrit adressé à l’autre Partie contractante 

par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 30 jours après cette notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Alger le 18 janvier 2005, en double exemplaire en langues coréenne, arabe et anglaise, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire : 

[ABDELAZIZ BELKHADEM] 
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Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République d'Angola relatif à un prêt du Fonds de coopération pour le développement 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS TENDANT À 

ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 

EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du 

Bélarus, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées  

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un des États 

contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés  

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un 

État contractant ou de ses collectivités locales, quel qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le revenu total ou 

sur des éléments de revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de la cession de biens 

mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont, notamment : 

a) en Corée : 

 i) l’impôt sur le revenu, 

 ii) l’impôt sur les sociétés, 

 iii) l’impôt spécial en faveur du développement rural, et 

 iv) l’impôt sur les habitants, 

(ci-après dénommés « impôt coréen »); 

b) au Bélarus : 

 i) l’impôt sur le revenu et les bénéfices, 

 ii) l’impôt sur le revenu des personnes physiques, et 

 iii) l’impôt sur les biens immobiliers, 

(ci-après dénommés « impôt bélarussien »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de même nature ou analogues institués après 

la date de sa signature en sus ou au lieu des impôts actuels. Les autorités compétentes des États 
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contractants se notifient toute modification notable apportée à leurs législations fiscales respec-

tives. 

Article 3. Définitions générales  

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 

différente : 

a) le terme « Corée » désigne la République de Corée, et lorsqu’il est employé dans un sens 

géographique, le territoire de la République de Corée, y compris sa mer territoriale ainsi que toute 

zone adjacente à ladite mer territoriale qui, conformément au droit international, a été ou peut être 

ultérieurement désignée en vertu de la législation de la République de Corée comme une zone dans 

laquelle la République de Corée peut exercer ses droits souverains ou sa compétence sur les eaux, 

les fonds marins et le sous-sol, ainsi que leurs ressources naturelles; 

b) le terme « Bélarus » désigne la République du Bélarus et, lorsqu’il est employé dans un 

sens géographique, le territoire sur lequel la République du Bélarus exerce ses droits souverains et 

sa compétence en vertu de sa législation et conformément au droit international; 

c) les termes « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

contexte, la Corée ou le Bélarus; 

d) le terme « impôt » désigne l’impôt coréen ou l’impôt bélarussien, selon le contexte; 

e) le terme « personne » désigne toute personne physique, toute société et toute autre asso-

ciation de personnes; 

f) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée au regard de 

l’impôt comme une personne morale; 

g) les termes « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contractant » 

désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et une 

entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) le terme « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 

navire ou un aéronef exploité par une entreprise qui est un résident d’un État contractant, sauf 

lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) le terme « ressortissant » désigne : 

 i) toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant, 

 ii) toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu de la 

législation d’un État contractant; 

j) le terme « autorité compétente » désigne : 

 i) en Corée, le Ministre des finances et de l’économie ou son représentant autorisé, 

 ii) au Bélarus, le Ministère des impôts et des taxes ou son représentant autorisé. 

2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout 

terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne requière une interprétation différente, le 

sens que lui attribue la législation de cet État, au moment considéré, en ce qui concerne les impôts 

auxquels s’applique la Convention, le sens que lui attribue la législation fiscale de cet État 

prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois en vigueur dans cet État. 
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Article 4. Résident  

1. Au sens de la présente Convention, le terme « résident d’un État contractant » désigne 

toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans cet État en 

raison de son domicile, de sa résidence, du lieu de son immatriculation,  de son siège social ou de 

son établissement principal, de son siège de direction ou de tout autre critère du même ordre, et 

englobe également cet État et ses collectivités locales. Il ne désigne cependant pas la personne 

assujettie à l’impôt dans cet État uniquement à l’égard de revenus qui trouvent leur source dans cet 

État. 

2. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 

des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) cette personne est réputée être uniquement un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 

d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 

est réputée être uniquement un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques 

sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) si l’État où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut pas être 

déterminé ou si cette personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 

États, elle est réputée être uniquement un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement 

dans aucun des deux, la personne est réputée être uniquement un résident de l’État dont elle est un 

ressortissant; 

d) si chaque État la considère comme l’un de ses ressortissants ou si elle n’est un ressortis-

sant d’aucun de ces deux États, les autorités compétentes des États contractants règlent la question 

d’un commun accord. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États contrac-

tants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est réputée être uniquement un résident de 

l’État où se situe son siège de direction effective. En cas de doute, les autorités compétentes des 

États contractants règlent la question d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable  

1. Au sens de la présente Convention, le terme « établissement stable » s’entend d’une ins-

tallation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 

activité. 

2. Le terme « établissement stable » couvre notamment : 

a) un siège de direction, 

b) une succursale, 

c) un bureau, 

d) une usine, 

e) un atelier, 

f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
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3. Un chantier de construction ou un projet de construction ou d’installation ne constitue un 

établissement stable que si sa durée est supérieure à 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, le terme « établissement 

stable » ne désigne pas : 

a) les cas où des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livrai-

son de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) les cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) les installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour acheter des biens ou des 

marchandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) les installations fixes d’affaires utilisées aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, de 

toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) les installations fixes d’affaires utilisées uniquement pour l’exercice de toute combinaison 

des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale des installations fixes 

d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 

indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit au nom d’une entreprise et dispose dans un 

État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de 

l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute 

activité que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne 

restent limitées à celles visées au paragraphe 4 qui, exercées par l’intermédiaire d’une installation 

fixe d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 

seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général 

ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre 

ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 

contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une activité 

dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne 

signifie pas qu’une de ces sociétés est un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont assujettis 

à l’impôt dans cet autre État. 

2. Le terme « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant dans 

lequel les biens considérés sont situés. Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme 

des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 

directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 

immobiliers d’une entreprise et aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice d’une 

profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont assujettis à l’impôt que dans 

cet État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité dans l’autre État contractant par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité dans ces 

conditions, ses bénéfices sont assujettis à l’impôt dans l’autre État, quoique uniquement dans la 

mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 

est situé, sont imputés dans chacun des États contractants audit établissement stable les bénéfices 

qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques 

ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 

l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour la détermination des bénéfices d’un établissement stable sont admises en déduction 

les dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 

direction et les frais généraux d’administration ainsi engagés, soit dans l’État où est situé 

l’établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 

biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Pour les besoins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 

stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs 

valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence 

sur celles desdits articles. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant qui proviennent de l’exploitation de 

navires ou d’aéronefs en trafic international ne sont soumis à l’impôt que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la partici-

pation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées  

1. Si : 

a) une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou que 
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b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 

et que, dans un cas comme dans l’autre, les deux entreprises sont, dans leurs relations 

commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 

celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces 

conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être à cause de ces 

conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et soumis à l’impôt en 

conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose en 

conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 

imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus auraient été réalisés par l’entreprise 

du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui 

auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement 

approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. L’ajustement est déterminé 

compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les 

autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes  

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-

dent de l’autre État contractant sont soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également assujettis à l’impôt dans l’État contractant dont 

la société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais, si le béné-

ficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne 

peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 

société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la société qui paie les 

dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires qui ne sont pas des créances, ainsi que les revenus d’autres 

droits qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 

dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement 

stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et 

que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable 

ou à cette base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent 

alors. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 

revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
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payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 

État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 

une base fixe ou à un établissement stable situé dans cet autre État, ni percevoir aucun impôt sur 

les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 

distribués consistent totalement ou partiellement en bénéfices ou en revenus provenant de cet autre 

État. 

Article 11. Intérêts  

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 

contractant sont assujettis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l’État contractant où ils sont 

produits et conformément à la législation de cet État, mais, si le bénéficiaire effectif des intérêts est 

un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % de leur montant brut. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, 

a) les intérêts provenant d’un État contractant et perçus par le Gouvernement de l’autre État 

contractant, y compris ses collectivités locales, la banque centrale de cet autre État ou toute 

institution financière publique, ou tout résident de l’autre État contractant, au titre de créances 

garanties ou indirectement financées par le Gouvernement de cet autre État, y compris ses 

collectivités locales, la banque centrale de cet autre État ou toute institution financière publique, 

sont exonérés d’impôt dans le premier État contractant; 

b) les intérêts payés en raison de la vente à crédit d’équipement industriel, commercial ou 

scientifique ne sont imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire est un résident. 

4. Au sens du paragraphe 3, les termes « banque centrale » ou « institution financière 

publique » désignent : 

a) dans le cas de la Corée : 

 i) la Banque de Corée, 

 ii) la Banque coréenne d’import-export, 

 iii) la Banque coréenne de développement, et 

 iv) les autres institutions financières publiques qui peuvent être spécifiées et convenues 

dans des lettres échangées entre les autorités compétentes des États contractants; 

b) dans le cas du Bélarus : 

 i) la Banque nationale de la République du Bélarus. 

5. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus des créances de toute 

nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices 

du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y compris 

les primes et les lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas consi-

dérées comme des intérêts au sens du présent article. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des intérêts et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant où sont produits 

les intérêts soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une 

profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des 
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intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les dispositions de 

l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

7. Les intérêts sont réputés produits dans un État contractant lorsque le débiteur est un rési-

dent de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un État 

contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en relation avec 

lesquels la créance donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et auxquels la charge de 

ces intérêts est imputée, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où 

l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

8. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 

entre les deux et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 

laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 

l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste soumise à l’impôt selon la 

législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente 

Convention. 

Article 12. Redevances  

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant où elles sont 

produites et conformément à la législation de cet État, mais, si le bénéficiaire effectif des 

redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt exigé ne peut excéder 5 % de leur 

montant brut. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » s’entend des rémunérations de toute 

nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 

artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une marque de 

fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 

secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’équipement industriel, commercial ou scien-

tifique ou de véhicules de transport, ou encore pour de l’information ayant trait à une expérience 

acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances et résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant où sont 

produites les redevances soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 

situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le 

bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 

fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

5. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débiteur est un 

résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident 

d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en 

relation avec lesquels l’obligation de paiement des redevances a été contractée et auxquels sont 

imputées ces redevances, celles-ci sont réputées produites dans l’État où l’établissement stable ou 

la base fixe sont situés. 
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6. Lorsque, en raison d’une relation spéciale entre le débiteur et le bénéficiaire effectif des 

redevances ou entre les deux et une tierce personne, le montant des redevances, compte tenu de la 

prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 

bénéficiaire effectif en l’absence d’une telle relation, les dispositions du présent article ne 

s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 

soumise à l’impôt selon la législation de chaque État contractant, compte dûment tenu des autres 

dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital (gains provenant de la cession de biens)  

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immobiliers vi-

sés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou 

rattachés à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État 

contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de la 

cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, 

sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de la cession de navires ou d’aéronefs exploités en trafic internatio-

nal ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables 

que dans l’État contractant dont l’entreprise est un résident. 

4. Les gains provenant de la cession de biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 et 3 

ne sont assujettis à l’impôt que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 

profession libérale ou d’autres activités à caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 

État, à moins qu’elle ne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe 

pour l’exercice de ses activités. Si elle dispose d’une telle base fixe, les revenus sont imposables 

dans cet autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. 

2. Le terme « profession indépendante » désigne notamment l’exercice d’activités indépen-

dantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la pratique li-

bérale des médecins, des avocats, des ingénieurs, des architectes, des dentistes et des comptables. 

Article 15. Professions dépendantes  

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19, 20 et 21, les salaires, les traitements 

et les autres rémunérations analogues qu’une personne physique qui est un résident d’un État 

contractant perçoit pour un emploi ne sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé 

dans l’autre État contractant, auquel cas ils peuvent être soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération qu’une personne physique 

qui est un résident d’un État contractant perçoit pour un emploi exercé dans l’autre État contractant 

n’est imposable que dans le premier État si : 
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a) le bénéficiaire ne séjourne dans l’autre État que pendant une ou plusieurs périodes d’une 

durée totale ne dépassant pas 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 

terminant pendant l’exercice financier concerné; 

b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 

pas un résident de l’autre État; et 

c) la rémunération n’est pas imputée à un établissement stable ou à une base fixe que 

l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, la rémunération perçue pour 

un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une entre-

prise d’un État contractant est imposable uniquement dans cet État. 

Article 16. Tantièmes des administrateurs  

Les tantièmes et les autres rétributions analogues qu’une personne physique qui est un résident 

d’un État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui 

est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’une personne physique 

qui est un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État 

contractant en tant qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou 

de la télévision, en tant que musicien ou en tant que sportif, peuvent être soumis à l’impôt dans cet 

autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 

personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 

une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, assujettis 

à l’impôt dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1et 2 du présent article, les revenus que les 

artistes du spectacle ou les sportifs qui sont des résidents d’un État contractant tirent des activités 

exercées dans l’autre État contractant dans le cadre d’un programme spécial d’échanges culturels 

convenu entre les Gouvernements des deux États contractants sont exonérés d’impôt dans cet autre 

État. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et les autres 

rémunérations similaires qui sont payées à une personne physique qui est un résident d’un État 

contractant pour un emploi passé ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements reçus par une personne 

physique qui est un résident d’un État contractant en vertu de la législation de l’autre État 

contractant sur la sécurité sociale ne sont imposables que dans cet autre État. 
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Article 19. Fonction publique  

1. a) Les salaires, les traitements et les autres rémunérations similaires, autres que les pen-

sions, payés par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique 

pour des services rendus à cet État ou à cette collectivité locale ne sont imposables que dans cet 

État. 

b) Toutefois, ces salaires, ces traitements et ces autres rémunérations similaires ne sont 

imposables que dans l’autre État contractant si les services y sont rendus, si la personne physique 

en est un résident et si elle : 

 i) en  également un ressortissant; ou 

 ii) n’en est pas devenue un résident à seule fin de rendre les services en question. 

2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales, ou par 

prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique pour des services rendus 

à cet État ou à cette collectivité locale ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la per-

sonne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, aux traitements et 

aux autres rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, qui sont versés pour des services 

rendus dans le cadre d’une activité exercée par un État contractant ou l’une de ses collectivités 

locales. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent de même en ce qui concerne les 

rémunérations ou les pensions payées par : 

a) dans le cas de la Corée : 

la Banque de Corée, la Banque coréenne d’import-export, la Banque coréenne de 

développement, la Société coréenne d’assurance à l’exportation, l’Agence coréenne de promotion 

du commerce et de l’investissement, et d’autres institutions nationales exerçant des fonctions à 

caractère public; 

b) dans le cas du Bélarus : 

la Banque nationale de la République du Bélarus. 

Article 20. Étudiants  

Les sommes reçues, aux fins de son entretien, de ses études ou de sa formation, par un 

étudiant ou un stagiaire qui est ou était immédiatement avant de se rendre dans un État contractant 

un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y 

poursuivre ses études ou sa formation ne sont pas soumises à l’impôt dans cet État, pour autant que 

les sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 21. Professeurs et enseignants  

Une personne physique qui est ou était immédiatement avant de se rendre dans l’autre État 

contractant un résident d’un État contractant et qui, à l’invitation d’une université, d’un collège, 

d’une école ou d’un établissement d'enseignement similaire reconnu comme étant à but non lucratif 
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par le Gouvernement de cet autre État, séjourne dans cet autre État pendant une période n’excédant 

pas deux ans à compter de la date de sa première visite en ce lieu, dans le seul but d’enseigner ou 

d’effectuer des travaux de recherche ou pour ces deux raisons, dans cet établissement d'enseigne-

ment, est exonérée d’impôt dans cet autre État sur la rémunération provenant de tels enseignements 

ou de tels travaux de recherche.  

Article 22. Autres revenus  

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant dont il n’est pas question dans 

les articles précédents de la présente Convention, quelle qu'en soit la provenance, ne sont impo-

sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui sont 

tirés de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l’article 6, si le bénéficiaire de ces revenus et 

résident d’un État contractant exerce dans l’autre État contractant soit une activité par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir 

d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache 

effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Les dispositions de l’article 7 ou de 

l’article 14, selon le cas, s’appliquent alors. 

Article 23. Élimination de la double imposition  

1. Dans le cas de la Corée, la double imposition est éliminée comme suit : 

Sous réserve des dispositions de la législation fiscale coréenne concernant l’imputation sur 

l’impôt coréen de l’impôt dû dans tout pays autre que la Corée (qui n’affecte pas le principe 

général énoncé dans la présente Convention), l’impôt bélarussien dû (à l’exclusion, dans le cas des 

dividendes, de l’impôt dû sur les bénéfices servant au paiement des dividendes) en vertu de la 

législation du Bélarus et conformément à la présente Convention, que ce soit directement ou 

indirectement, à l’égard d’un revenu tiré de sources situées au Bélarus, est imputé sur l’impôt 

coréen dû au titre de ce revenu. Toutefois, le montant imputé ne peut excéder le rapport entre ce 

revenu et le revenu total imposable en Corée. 

2. Dans le cas du Bélarus, la double imposition est éliminée comme suit : 

Lorsqu’un résident du Bélarus tire un revenu (des bénéfices) ou possède un bien qui, selon les 

dispositions de la présente Convention, est imposable en Corée, le Bélarus permet : 

a) de déduire de l’impôt sur le revenu (les bénéfices) dudit résident un montant égal à 

l’impôt sur le revenu (les bénéfices) payé en Corée; 

b) de déduire de l’impôt foncier dudit résident un montant égal à l’impôt foncier payé en 

Corée. 

Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois pas dépasser la partie du 

montant de l’impôt sur le revenu (les bénéfices) ou de l’impôt foncier, tel que calculé avant que la 

déduction soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu (aux bénéfices) ou au bien 

imposable en Corée. 
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Article 24. Non-discrimination  

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis dans l’autre État contractant à 

aucune imposition ni à aucune obligation connexe qui soient autres ou plus lourdes que celles 

auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans 

une situation analogue, notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de 

l’article premier, la présente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des 

résidents de l’un des États contractants ni des deux. 

2. L’établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 

contractant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet 

autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être interprétée comme 

obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions 

personnelles, les allègements et les réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en 

raison de leur situation personnelle ou de leurs charges familiales. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 

paragraphe 8 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, les redevances et les 

autres décaissements payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 

contractant sont, aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans 

les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 

contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 

sont assujetties dans le premier État à aucune imposition ni à aucune obligation connexe qui soient 

autres ou plus lourdes que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises 

similaires du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l’article 2, les dispositions du présent article s’appliquent 

aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

Article 25. Procédure amiable  

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou les deux 

entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente 

Convention, elle peut, quels que soient les recours prévus par la législation interne de ces États, en 

saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa situation relève 

du paragraphe 1 de l’article 24, celle de l’État contractant dont elle est un ressortissant. L’autorité 

compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification des 

mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-

même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 

amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 

conforme aux dispositions de la Convention. L’accord conclu est mis en œuvre nonobstant les dé-

lais prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent par voie d’accord amiable de 

résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
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l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double impo-

sition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Lorsqu’il paraît opportun 

pour parvenir à un accord de procéder à un échange de vues oral, cet échange peut avoir lieu au 

sein d’une commission composée de représentants des autorités compétentes des États contrac-

tants. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 

à l’application des dispositions de la présente Convention ou de celles de la législation interne des 

États contractants concernant les impôts visés par la Convention, dans la mesure où l’imposition 

prévue par ces dispositions n’y est pas contraire. L’échange de renseignements n’est pas limité par 

l’article premier. Tous les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets, de la 

même manière que les renseignements obtenus conformément à la législation interne de cet État, et 

ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 

administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la 

Convention, par les procédures ou les poursuites concernant lesdits impôts, ou par les décisions sur 

les recours relatifs à ces impôts. Lesdites personnes ou autorités n’utilisent les renseignements qu’à 

ces fins. Elles peuvent les divulguer à l’occasion d’audiences publiques de tribunaux ou dans des 

jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-

sant à un État contractant l’obligation : 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques admi-

nistratives ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa législation ou 

de celle de l’autre État contractant, ou dans le cadre de ses pratiques administratives normales ou 

de celles de l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 

professionnel, ou un procédé commercial, ou encore des renseignements dont la communication 

serait contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont 

bénéficient les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu des règles 

générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur  

La présente Convention entre en vigueur le quinzième jour après la date de la dernière des 

notifications par lesquelles chaque État contractant informe l’autre de l’accomplissement des 

procédures internes nécessaires à cette fin, et, dès lors, elle s’applique : 
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a) dans le cas de la Corée : 

 i) en ce qui concerne l’impôt retenu à la source, le 1er janvier de l’année civile suivant 

celle au cours de laquelle elle entre en vigueur, ou après cette date; 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts, à l’année d’imposition commençant le 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle elle entre en vigueur, 

ou après cette date; 

b) dans le cas du Bélarus : 

 i) en ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux revenus perçus le 1er janvier de 

l’année civile suivant celle au cours de laquelle elle entre en vigueur, ou après cette 

date; 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts, aux impôts exigibles pour toute période 

d’imposition commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de la-

quelle elle entre en vigueur, ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation  

La présente Convention demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. 

L’un ou l’autre des États contractants peut la dénoncer moyennant un préavis écrit donné par la 

voie diplomatique au moins six mois avant la fin de toute année civile suivant l’expiration d’un 

délai de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. 

Dans ce cas, la Convention cesse de s’appliquer : 

a) dans le cas de la Corée : 

 i) en ce qui concerne l’impôt retenu à la source, le 1er janvier de l’année civile suivant 

celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou après cette date; 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts, à l’année d’imposition commençant le 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou 

après cette date; 

b) dans le cas du Bélarus : 

 i) en ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux revenus perçus le 1er janvier de 

l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné, ou après cette 

date; 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts, aux impôts exigibles pour toute période 

d’imposition commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de la-

quelle le préavis est donné, ou après cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé la présente Convention. 

FAIT en double exemplaire à Séoul le 20 mai 2002, en langues coréenne, biélorusse et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 

anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[CHOI SUNG-HONG] 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 

[ALEKSANDR VIKTOROVICH SEMESHKO] 
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PROTOCOLE  

À la signature de la Convention entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gou-

vernement de la République du Bélarus tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus des dispositions 

suivantes, lesquelles font partie intégrante de la Convention : 

1. En ce qui concerne l’article 3 : 

Il est entendu que, dans le cas du Bélarus, le terme « société » désigne toutes les personnes 

morales ou toutes les entités considérées comme des entités séparées aux fins d’imposition, telles 

que les sociétés par actions, les sociétés à responsabilité limitée et les sociétés à responsabilité 

supplémentaire. 

2. En ce qui concerne l’article 4 : 

Il est entendu que, pour la détermination du « siège de direction effective » au sens du 

paragraphe 3 de l’article 4, les facteurs à considérer peuvent être entre autres le lieu où une société 

est effectivement gérée et contrôlée, le lieu où se prennent au plus haut niveau les décisions 

concernant les orientations indispensables pour la gestion d’une société et le lieu qui joue un rôle 

central dans la gestion d’une société du point de vue économique et fonctionnel. 

3. En ce qui concerne l’article 8 : 

Il est entendu que, en ce qui concerne l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic interna-

tional, une entreprise qui est un résident d’un État contractant est exonérée de la taxe sur la valeur 

ajoutée dans l’autre État contractant. 

4. En ce qui concerne l’article 14 : 

Il est entendu que le terme « base fixe » désigne un lieu fixe, tel qu’un bureau ou une salle, où 

une personne physique qui exerce une profession indépendante mène tout ou partie de ses activités. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole. 

FAIT en double exemplaire à Séoul le 20 mai 2002, en langues coréenne, biélorusse et an-

glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[CHOI SUNG-HONG] 

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus : 

[ALEKSANDR VIKTOROVICH SEMESHKO]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

ARGENTINE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République argentine 

(ci-après dénommés les « Parties »), 

Reconnaissant l’importance grandissante des services aériens internationaux entre les deux 

pays et désireux de conclure un accord en vue d’établir et d’exploiter des services aériens entre 

leurs territoires respectifs et au-delà, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) le terme « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République de Corée, le 

Ministre de la construction et des transports, ou toute personne ou tout organisme habilités à 

remplir toute fonction actuellement exercée par ce Ministre, ou des fonctions similaires, et, dans le 

cas de la République argentine, le Ministère de l’économie, des travaux et des services publics ou 

toute personne ou tout organisme habilités à remplir toute fonction actuellement dévolue à ce 

Ministère, ou des fonctions similaires; 

b) le terme « Accord » désigne le présent Accord, son annexe et les amendements qui pour-

raient y être apportés; 

c) le terme « services convenus » désigne les services aériens établis en vertu du présent 

Accord; 

d) le terme « entreprise de transport aérien » désigne toute entreprise de transport aérien of-

frant ou exploitant un service aérien; 

e) le terme « services aériens » désigne les services aériens réguliers et non réguliers effec-

tués par des aéronefs pour le transport public de passagers, de fret ou de courrier, séparément ou 

conjointement, contre rémunération ou en exécution d’un contrat de location; 

f) le terme « entreprise de transport aérien désignée » désigne une ou plusieurs entreprises 

de transport aérien désignées et autorisées conformément à l’article 3 du présent Accord; 

g) le terme « autorisation d’exploitation » désigne l’autorisation accordée par les autorités 

aéronautiques d’une Partie à une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie confor-

mément à l’article 3 du présent Accord; 

h) le terme « routes spécifiées » désigne les routes spécifiées dans les tableaux de l’annexe 

au présent Accord; 

i) le terme « escale non commerciale » désigne un atterrissage à toute fin autre que celle 

d’embarquer ou de débarquer des passagers, du fret ou du courrier; 
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j) le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 

ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et inclut toute annexe adoptée en vertu de 

l’article 90 de cette Convention ainsi que tout amendement aux annexes ou à la Convention en 

vertu des articles 90 et 94, dans la mesure où ces annexes et amendements s’appliquent aux deux 

Parties; 

k) le terme « territoire » désigne les zones terrestres et les eaux territoriales adjacentes sous 

la souveraineté, la suzeraineté, la protection ou le mandat d’une Partie; 

1) le terme « tarif » désigne : 

 i) le prix demandé par une entreprise de transport aérien pour le transport de passagers 

et de leurs bagages par des services aériens réguliers ainsi que les frais et conditions 

de la fourniture des services accessoires à ce transport, 

 ii) le taux de fret qu’applique une entreprise de transport aérien au transport de fret 

(à l’exception du courrier) assuré par des services aériens réguliers, 

 iii) les conditions régissant la disponibilité ou l’applicabilité d’un tel prix ou taux de fret, 

y compris tout avantage qui y est rattaché, et 

 iv) le taux de commission versé par une entreprise de transport aérien à un agent pour les 

billets vendus ou les lettres de transport aérien établies par cet agent pour le transport 

assuré par des services aériens réguliers; 

m) le terme « rupture de charge » désigne l’exploitation des services convenus par une entre-

prise de transport aérien désignée de sorte qu’un ou plusieurs segments de la route sont desservis 

par des aéronefs d'une capacité différente de celle des aéronefs utilisés sur un autre segment de la 

même route. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie octroie à l’autre les droits suivants pour l’exploitation de services aériens 

par ses entreprises de transport aérien : 

a) le droit de survoler son territoire sans y atterrir; et 

b) le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire. 

2. Chaque Partie accorde à l’autre les droits prévus dans le présent Accord en vue 

d’exploiter des services aériens réguliers sur les routes spécifiées et de faire des escales aux points 

de cette route indiqués dans le tableau pertinent de l’annexe au présent Accord, pour embarquer ou 

débarquer, en trafic international, des passagers, du fret et du courrier, séparément ou conjointe-

ment. 

3. Tous les droits accordés dans le présent Accord par une Partie sont exercés uniquement 

au profit de l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie. 

4. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie, outre celles désignées en vertu de 

l’article 3 du présent Accord, jouissent également des droits visés aux alinéas a) et b) du 

paragraphe 1 du présent article. 

5. Si, en raison d’un conflit armé, de troubles ou d’événements politiques ou de circons-

tances particulières et exceptionnelles, une entreprise de transport aérien désignée de l’une des 

Parties n’est pas en mesure d’exploiter un service sur son itinéraire habituel, l’autre Partie 

s’efforcera dans toute la mesure de ses moyens de faciliter la poursuite de l’exploitation d’un tel 
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service en réorganisant ces routes comme il conviendra, y compris par l’octroi de droits pendant le 

temps nécessaire pour aider à la viabilité des opérations. 

6. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 

conférant à l’entreprise ou aux entreprises de transport aérien désignées de l’une des Parties le 

droit d’embarquer sur le territoire de l’autre Partie des passagers, du fret ou du courrier, moyen-

nant rémunération ou en exécution d’un contrat de location, vers un autre point du territoire de 

cette autre Partie. 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu’elle 

l’entend pour exploiter les services convenus et de retirer ou de modifier de telles désignations. 

Ces désignations sont transmises à l’autre Partie par écrit par la voie diplomatique et indiquent si 

l’entreprise de transport aérien est autorisée à exploiter le type de service aérien spécifié dans 

l’annexe. 

2. Dès réception d’une désignation effectuée par une Partie et d’une demande d’autorisation 

d’exploitation et de permis technique (ci-après dénommée « permis d’exploitation ») de 

l’entreprise de transport aérien désignée, sous la forme et de la manière prescrites, l’autre Partie 

doit accorder le permis d’exploitation avec un minimum de délai procédural, à condition : 

a) qu’un service ne soit assuré que si un tarif fixé conformément aux dispositions de 

l’article 12 y est appliqué; 

b) qu’une part importante de la propriété et le contrôle effectif de l’entreprise de transport 

aérien soient entre les mains de la Partie qui l’a désignée ou de ses ressortissants, ou des deux, 

conformément aux dispositions des lois et règlements de cette Partie; 

c) que l’entreprise de transport aérien soit à même de satisfaire aux conditions prescrites par 

les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation des services aériens par la Partie 

examinant la demande; et 

d) que la Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien applique et fasse respecter les 

normes énoncées à l’article 8. 

Article 4. Révocation ou suspension de permis d’exploitation 

1. Chaque Partie a le droit de révoquer, suspendre ou limiter le permis d’exploitation d’une 

entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie, ou d'y imposer des conditions, si : 

a) cette entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux lois et règlements visés à 

l’article 7; ou si 

b) une part importante de la propriété et le contrôle effectif de cette entreprise de transport 

aérien ne sont pas entre les mains de la Partie qui l’a désignée ou de ses ressortissants, ou des 

deux, conformément aux dispositions des lois et règlements de cette Partie; ou si 

c) l’autre Partie n’applique pas et ne fait pas respecter les normes de sécurité prévues à 

l’article 8; ou si 

d) l’entreprise de transport aérien ne se conforme pas de quelque manière que ce soit aux 

dispositions du présent Accord. 
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2. Le droit visé au paragraphe 1 est exercé uniquement après consultations avec l’autre 

Partie, à moins que la révocation ou la suspension, ou l’imposition des conditions prévues au 

paragraphe 1 du présent article, ne soient immédiatement nécessaires pour empêcher toute 

nouvelle infraction aux lois et règlements visés à l’article 7 du présent Accord. 

Article 5. Droits de douane et autres redevances similaires 

1. Les aéronefs en exploitation dans le cadre de services internationaux par les entreprises 

de transport aérien désignées des Parties de même que leur équipement normal, les pièces de 

rechange, les carburants et lubrifiants, et les provisions de bord (y compris les denrées 

alimentaires, les boissons et le tabac) se trouvant à bord de ces aéronefs, à condition qu’ils y 

restent, sont exempts de tout droit de douane, de tous frais d’inspection et de toute autre charge 

similaire à leur arrivée sur le territoire de l’autre Partie, conformément aux dispositions des lois et 

règlements appliqués par chaque Partie, jusqu’au moment où ils sont réexportés. 

2. Sont également exonérés de ces droits, frais et charges, conformément aux dispositions 

des lois et règlements appliqués par chaque Partie, à l’exception des charges correspondant aux 

services fournis : 

a) les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties, dans les limites 

définies par les autorités compétentes de cette Partie, et destinées à la consommation à bord des 

aéronefs exploités dans le cadre des services convenus de l’autre Partie; 

b) les pièces de rechange, y compris les moteurs, introduites sur le territoire de l’une des 

Parties en vue de l’entretien ou de la réparation d’aéronefs exploités dans le cadre des services 

convenus par les entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie; et 

c) les carburants, les lubrifiants et les fournitures techniques consommables destinés à la 

consommation des aéronefs exploités dans le cadre des services convenus par les entreprises de 

transport aérien désignées de l’autre Partie, même s’ils sont destinés à être consommés pendant la 

partie du voyage effectuée au-dessus du territoire de la Partie où ils ont été embarqués. 

Il peut être exigé que les articles visés aux alinéas a), b) et c) du présent paragraphe soient 

gardés sous la surveillance ou le contrôle des autorités douanières. 

3. L’équipement normal des aéronefs de l’une des Parties et leurs articles et provisions de 

bord ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre Partie qu’avec le consentement des 

autorités douanières de cette Partie. En pareil cas, ils peuvent être placés par les autorités 

douanières sous la surveillance de telles autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou utilisés 

d’une autre façon conformément à la réglementation douanière. 

Article 6. Trafic en transit direct 

1. Les passagers, les bagages et le fret en transit direct à travers le territoire d’une Partie et 

ne quittant pas la zone aéroportuaire réservée à cet effet ne sont soumis qu’à un contrôle très 

simplifié. 

2. Les bagages et le fret en transit direct sont exonérés de droits de douane et d’autres taxes 

similaires. 
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Article 7. Application des lois 

1. Les lois et règlements de l’une des Parties régissant l'entrée sur son territoire et la sortie 

de son territoire des aéronefs assurant des services aériens, ou régissant l’exploitation et la 

navigation de ces aéronefs lorsqu’ils se trouvent sur son territoire, s’appliquent aux aéronefs 

utilisés par les entreprises de transport aérien désignées par l’autre Partie et sont observés par ces 

aéronefs lorsqu’ils entrent sur le territoire de la première Partie, lorsqu’ils y séjournent ou 

lorsqu’ils le quittent. 

2. Les lois et règlements de l’une des Parties régissant l’entrée et le séjour sur son territoire 

de même que la sortie de son territoire de passagers, équipages, fret ou courrier, tels que les 

formalités concernant l’entrée, la sortie, l’émigration et l’immigration, les passeports, les douanes, 

les devises, les quarantaines et les mesures de santé, sont respectés par ces passagers, équipages, 

fret ou courrier transportés par l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie, ou par 

quiconque agissant en leur nom, lors de l’entrée et du séjour sur le territoire de la première Partie, 

et de la sortie de ce territoire. 

3. Chaque Partie s’engage à n’accorder à sa propre entreprise de transport aérien désignée 

aucune préférence sur l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie en matière 

d’application des lois et règlements visés au présent article. 

Article 8. Navigabilité 

1. La validité des certificats de navigabilité, brevets d’aptitude et licences délivrés ou vali-

dés par l’une des Parties et toujours en cours de validité est reconnue par l'autre Partie aux fins de 

l’exploitation des services aériens visés au présent Accord, sous réserve que les conditions de déli-

vrance ou de validation de ces certificats, brevets ou licences soient égales ou supérieures aux 

normes minimales qui peuvent être établies en vertu de la Convention. Cependant, chaque Partie se 

réserve le droit, pour des vols au-dessus de son territoire, de refuser de reconnaître comme valables 

les brevets d’aptitude et les licences délivrés par l’autre Partie à ses propres ressortissants. 

2. Les autorités aéronautiques de chaque Partie peuvent demander des consultations au sujet 

des normes et exigences de sûreté et de sécurité appliquées et gérées par l’autre Partie en ce qui 

concerne les installations aéronautiques, les équipages et les aéronefs. Si, après ces consultations, 

les autorités aéronautiques de l’une des Parties considèrent que l’autre Partie n’applique pas et ne 

gère pas effectivement les normes et exigences de sûreté et de sécurité dans les domaines dont les 

conditions sont d’un niveau égal ou supérieur aux normes minimales qui peuvent être établies 

conformément à la Convention, elles en informeront l’autre Partie et indiqueront les mesures 

considérées comme nécessaires pour faire en sorte que les normes de sûreté et de sécurité soient au 

moins égales aux normes minimales qui peuvent être établies conformément à la Convention, et 

l’autre Partie prendra les mesures adéquates pour remédier au problème. 

3. Chaque Partie se réserve le droit, conformément à l’article 4, d’interrompre, de limiter, de 

suspendre ou de révoquer la licence d’exploitation de toute entreprise de transport aérien désignée 

par l’autre Partie, ou de la soumettre à certaines conditions, si cette Partie ne prend pas les mesures 

appropriées dans un délai raisonnable. 
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Article 9. Sûreté 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties réaf-

firment que leur obligation réciproque de protéger la sûreté de l’aviation civile des actes 

d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans préjudice de l’ensemble de 

leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties agiront notamment conformé-

ment aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant 

à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de 

la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la ré-

pression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 

23 septembre 1971, du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéro-

ports servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, ou de toute 

autre convention relative à la sûreté de l’aviation à laquelle les deux Parties adhéreront. 

2. Les Parties se prêtent, sur demande, la plus grande aide possible pour prévenir la capture 

illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à la sécurité des passagers, des 

équipages, des aéronefs, des aéroports et des installations de navigation aérienne ainsi que toute 

autre menace à la sûreté de l’aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties se conforment aux dispositions applicables en 

matière de sûreté de l’aviation arrêtées par l’Organisation de l’aviation civile internationale et 

désignées en tant qu’annexes à la Convention relative à l’aviation civile internationale, dans la 

mesure où de telles dispositions s’appliquent aux Parties. Celles-ci exigeront que les exploitants 

d’aéronefs immatriculés sur leur territoire ou les exploitants qui y possèdent leur principal 

établissement ou leur résidence permanente ainsi que les exploitants d’aéroports sur ce territoire 

respectent les dispositions relatives à la sûreté aérienne. 

4. Chaque Partie convient que ces exploitants d’aéronefs sont tenus de respecter les disposi-

tions en matière de sûreté de l’aviation visées au paragraphe 3 ci-dessus et imposées par l’autre 

Partie à l’entrée et au séjour sur son territoire ainsi qu’au départ de ce territoire. Chaque Partie 

veille à ce que soient effectivement prises sur son territoire des mesures adéquates pour la protec-

tion des aéronefs et l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à main et de soute ainsi 

que du fret et des provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque 

Partie examine avec bienveillance toute demande formulée par l’autre en vue d’obtenir que des 

mesures spéciales de sûreté soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas de capture ou de menace de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres actes illi-

cites contre la sécurité de tels aéronefs, de leurs passagers et équipages, d’aéroports ou 

d’installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en facilitant 

les communications et en prenant d’autres mesures appropriées qui visent à mettre fin rapidement 

et sûrement à ces actes ou menaces dans la mesure où cela est possible dans les circonstances. 

Article 10. Horaires, renseignements et statistiques 

1. L’entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties doit, dans un délai de 

30 jours avant la date d’exploitation de tout service convenu (dans le cas d’un service aérien régu-

lier), soumettre pour approbation ses propositions d’horaires aux autorités aéronautiques de l’autre 

Partie. Ces horaires doivent comporter tous les renseignements pertinents, notamment le type 

d’aéronef, la fréquence du service et les horaires de vols. 
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2. Les autorités aéronautiques de l’une des Parties fournissent aux autorités aéronautiques de 

l’autre Partie, à la demande de celles-ci, de telles informations périodiques ou autres données 

statistiques qui peuvent être raisonnablement requises à des fins d’archivage. Ces données 

comprennent des informations sur le volume du trafic acheminé par l’entreprise de transport aérien 

désignée en ce qui concerne les services convenus et sur la provenance et la destination de ce 

trafic. 

Article 11. Dispositions relatives à la capacité 

1. Aux fins de l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées entre leurs 

territoires respectifs, les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties bénéficient de 

conditions d’exploitation équitables et égales. 

2. Dans l’exploitation des services convenus, l’entreprise de transport aérien désignée de 

chaque Partie tient compte des intérêts de l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie 

de façon à ne pas porter indûment préjudice aux services que cette dernière assure sur la totalité ou 

une partie des mêmes routes. 

3. Les services convenus assurés par les entreprises de transport aérien désignées des Parties 

doivent être étroitement adaptés aux besoins de transport de la population sur les routes spécifiées 

et ont pour principal objectif la mise à disposition, à un coefficient de charge raisonnable, d’une 

capacité propre à répondre aux besoins actuels et aux besoins normalement prévisibles en matière 

de transport de passagers, de fret et de courrier en provenance ou à destination du territoire de la 

Partie qui a désigné l’entreprise de transport aérien.  

4. Les services de transport de passagers, de fret et de courrier embarqués et débarqués à des 

points situés sur les routes spécifiées dans les territoires d’États autres que ceux qui ont désigné 

l’entreprise de transport aérien sont conformes aux principes généraux selon lesquels la capacité 

est fonction :  

a) des besoins du trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie qui a désigné 

l’entreprise de transport aérien;  

b) des besoins du trafic dans la zone desservie par l’entreprise de transport aérien après qu’il 

a été tenu compte des autres services de transport assurés par des entreprises de transport aérien 

des États faisant partie de la zone; et 

c) des besoins de l’exploitation des services directs. 

Article 12. Tarifs 

1. Les tarifs pratiqués par les entreprises de transport aérien désignées des Parties pour 

l’exploitation des services convenus sont approuvés par les deux autorités aéronautiques et sont 

fixés de manière raisonnable compte dûment tenu de tous les éléments d’appréciation pertinents, 

notamment les frais d’exploitation des services convenus, les intérêts des usagers, la réalisation 

d’un profit raisonnable et les tarifs d’autres entreprises de transport aérien exploitant des services 

sur la totalité ou une partie de la même route. Les tarifs seront, le cas échéant, fixés conformément 

au mécanisme de fixation des tarifs de l’Association du transport aérien international. 

2. Des entreprises de transport aérien désignées peuvent se consulter sur des propositions de 

tarifs, mais ne sont pas tenues de le faire avant la soumission de telles propositions. Les autorités 
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aéronautiques de chaque Partie ne peuvent accepter une soumission que si l’entreprise de transport 

aérien désignée effectuant cette soumission confirme qu’elle a informé les autres entreprises de 

transport aérien désignées des propositions de tarifs. 

3. Toute proposition de tarif pour le transport entre la République de Corée et l’Argentine 

doit être soumise aux autorités aéronautiques des deux Parties sous la forme que chacune de ces 

autorités peut exiger séparément pour la divulgation des précisions visées au paragraphe 1 du 

présent article. Elle doit être déposée au moins 60 jours (à moins que les autorités aéronautiques 

respectives approuvent au préalable une période de soumission plus courte) avant la date proposée 

pour l’introduction de ce tarif. Le tarif proposé est considéré comme ayant été déposé auprès d’une 

Partie à la date à laquelle il est reçu par les autorités aéronautiques de cette Partie. Une entreprise 

de transport aérien désignée n’a pas à répondre devant des autorités aéronautiques autres que les 

siennes des tarifs proposés sauf s'ils ont été unilatéralement déposés.  

4. Toute proposition de tarif peut être approuvée par les autorités aéronautiques de l’une des 

Parties à tout moment à condition qu’elle ait été soumise conformément au paragraphe 3 du pré-

sent article. Si aucune des autorités aéronautiques n’a exprimé sa désapprobation dans un délai de 

30 jours à compter de la date de soumission, ces tarifs seront considérés comme approuvés. 

5. Si un tarif n’est pas approuvé conformément aux dispositions du paragraphe 4 du présent 

article, les autorités aéronautiques de l’une des Parties peuvent demander des consultations, qui se 

tiendront dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la demande, ou selon toute 

autre modalité convenue entre les deux autorités aéronautiques. 

6. Si un tarif n’a pas été approuvé par l’une des autorités aéronautiques conformément au 

paragraphe 4 du présent article, et que les autorités aéronautiques ont pu s’entendre à la suite de 

consultations tenues en vertu du paragraphe 5 du présent article, le différend sera réglé conformé-

ment aux dispositions de l’article 17 du présent Accord. Toutefois, une Partie ne peut en aucun cas 

exiger un tarif différent de celui de sa propre entreprise de transport aérien désignée pour des ser-

vices comparables entre les mêmes points. 

7. Tout tarif fixé conformément aux dispositions du présent article demeure en vigueur 

jusqu’à l’introduction d’un nouveau tarif. 

Article 13. Exploitation commerciale 

1. Chaque Partie accorde à l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie le droit 

de vendre directement des services aériens et auxiliaires sur son territoire et, à la discrétion de 

l’entreprise de transport aérien, par l'entremise de ses agents. 

2. Sous réserve des dispositions des lois et règlements en vigueur sur le territoire de chaque 

Partie, une entreprise de transport aérien désignée par une Partie conformément à l’article 3 a le 

droit d’employer le personnel technique, administratif et commercial nécessaire pour l’exploitation 

de services aériens conformément à l’annexe au présent Accord, ainsi que d’établir et d’exploiter 

des bureaux sur le territoire de l’autre Partie. 
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Article 14. Rupture de charge 

1. Une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie peut effectuer une rupture de 

charge à un point intermédiaire ou à un point sur le territoire de l’autre Partie uniquement aux 

conditions suivantes : 

a) des raisons de rentabilité justifient cette mesure; 

b) la capacité des aéronefs utilisés sur le segment plus éloigné du terminal sur le territoire de 

la première Partie est plus petite que celle des aéronefs utilisés sur le segment plus proche; 

c) l’aéronef de plus petite capacité est exploité uniquement en correspondance avec 

l’aéronef de plus grande capacité et son horaire est établi en conséquence; le premier arrive au 

point de rupture en vue de prendre à bord du trafic transbordé de l’aéronef de plus grande capacité 

ou de débarquer du trafic qui sera pris à bord par ce dernier; la capacité des deux aéronefs est 

avant tout déterminée en fonction de cette finalité; 

d) le volume du trafic direct est adéquat; et 

e) les dispositions de l’article 11 du présent Accord régissent tous les accords conclus 

relativement à la rupture de charge. 

2. Aux fins des opérations de rupture de charge, une entreprise de transport aérien désignée 

peut utiliser son propre équipement et, sous réserve de la réglementation nationale, de 

l’équipement loué. 

3. Une entreprise de transport aérien désignée peut utiliser des numéros de vols différents ou 

identiques pour les segments où il y a eu rupture de charge. 

Article 15. Transfert de recettes 

1. Chaque Partie accorde à l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie le droit 

de verser l’excédent des recettes sur les dépenses réalisé sur le territoire de la première Partie. La 

procédure de versement de ces recettes doit être conforme à la réglementation de la première Partie 

concernant les changes. 

2. Les recettes à verser doivent être calculées au taux de change en vigueur (y compris tous 

les frais de change et autres charges) et doivent être versées dans les plus brefs délais et sans 

restriction. 

Article 16. Installations et redevances aéroportuaires 

1. Chaque Partie peut prélever ou permettre de prélever des frais équitables et raisonnables 

pour l’usage des aéroports publics et autres installations sous son contrôle, à condition que ces 

frais ne soient pas supérieurs à ceux prélevés pour cet usage par ses entreprises de transport aérien 

nationales exploitant des services internationaux analogues. 

2. Aucune des Parties n’accorde à sa propre entreprise de transport aérien ni à une autre 

entreprise de transport aérien la préférence par rapport à l’entreprise de transport aérien de l’autre 

Partie dans l’application de sa réglementation en matière de douane, d’immigration, d’agriculture, 

de santé et d'autres législations similaires, ou dans l’utilisation d’aéroports, de voies aériennes, de 

services de trafic aérien et d’installations connexes sous son contrôle. 



Volume 2851, I-49844 

 317 

Article 17. Règlement des différends 

1. Tout différend relatif aux questions couvertes par le présent Accord qui n'est pas résolu 

de manière satisfaisante par des consultations est, à la demande de l’une des Parties, soumis à 

l’arbitrage conformément aux procédures définies dans les présentes. 

2. L’arbitrage est effectué par un tribunal composé de trois arbitres et constitué comme suit : 

a) un arbitre est nommé par chaque Partie dans un délai de 60 jours à compter de la date de 

la demande d’arbitrage par l’une des Parties à l’autre. Dans un délai de 30 jours après cette période 

de 60 jours, les deux arbitres désignés doivent, à la suite d’un accord, désigner un troisième arbitre 

qui ne doit pas être un ressortissant de l’État de l’une des Parties et qui doit jouer le rôle de prési-

dent du tribunal arbitral; 

b) si l’une ou l’autre des Parties ne désigne pas un arbitre, ou si un troisième arbitre n’est pas 

désigné conformément à l'alinéa a), l’une ou l’autre des Parties peut demander au Président du 

Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner l’arbitre ou les arbitres en 

question dans un délai de 30 jours. Si le Président est un ressortissant de l’une des Parties, le Vice-

Président le plus ancien qui n’est pas disqualifié pour la même raison procède à la désignation. 

3. Sauf accord contraire entre les Parties, le tribunal arbitral définit les limites de sa compé-

tence conformément au présent Accord et établit sa propre procédure. À la demande du tribunal ou 

de l’une ou l’autre des Parties, une réunion visant à déterminer les questions précises à soumettre à 

l'arbitrage et la procédure précise à suivre se tient dans un délai de 15 jours à compter de la date où 

le tribunal est entièrement constitué. 

4. Sauf disposition contraire des Parties ou du tribunal, chaque Partie soumet un mémoran-

dum dans un délai de 45 jours à compter de la date où le tribunal est entièrement constitué. Les ré-

ponses sont attendues dans un délai de 60 jours. Le tribunal tient une audience à la demande de 

l’une ou l’autre des Parties, ou de son propre chef, dans un délai de 15 jours à compter de la date 

où les réponses sont attendues. 

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans un délai de 30 jours à compter de 

la fin de l’audience ou, s’il n’y a pas eu audience, après la date où les deux réponses sont soumises, 

la première des deux dates étant la date retenue. La décision de la majorité du tribunal prévaut. 

6. Les Parties peuvent soumettre les demandes de clarification de la décision dans un délai 

de 15 jours après réception de la décision, qui est clarifiée dans un délai de 15 jours à compter de 

la réception de cette demande. 

7. Chaque Partie doit appliquer intégralement toute décision ou sentence du tribunal arbitral. 

8. Si l’une des Parties ou l’entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties né-

glige de se conformer à une décision rendue aux termes du paragraphe 5 du présent article, l’autre 

Partie peut, tant que dure cette situation, limiter, suspendre ou révoquer tous droits ou privilèges 

accordés en vertu du présent Accord à la Partie en défaut. 

9. Les dépenses du tribunal arbitral, notamment les honoraires et dépenses des arbitres, sont 

partagées équitablement entre les Parties. 
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Article 18. Consultations 

L’une des Parties peut à tout moment demander des consultations sur l’interprétation, 

l’application ou l’amendement du présent Accord; ces consultations commenceront dans un délai 

de 60 jours à compter de la date de réception par l’autre Partie de la demande. 

Article 19. Enregistrement et amendements 

1. Le présent Accord et tous les amendements qui lui sont apportés doivent être enregistrés 

auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

2. Tous les amendements au présent Accord entrent en vigueur après avoir été confirmés par 

un échange de notes par la voie diplomatique. 

3. Si un accord multilatéral général sur les transports aériens liant les deux Parties entre en 

vigueur, le présent Accord sera modifié de sorte à se conformer aux dispositions de cet Accord. 

4. Tous les amendements à l’annexe au présent Accord entrent en vigueur après avoir été 

confirmés par un échange de notes par la voie diplomatique, sauf accord contraire. 

Article 20. Dénonciation 

Chacune des Parties peut à tout moment notifier par écrit à l’autre, par la voie diplomatique, 

son intention de mettre fin au présent Accord. Cette notification doit être adressée en même temps 

à l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent Accord prend fin un an après la date 

de réception de la notification par l’autre Partie, à moins que la notification ne soit retirée avant la 

fin de cette période après accord entre les Parties. Si la Partie destinataire n’accuse pas réception 

de la notification, celle-ci est réputée avoir été reçue le jour de sa réception par l’Organisation de 

l’aviation civile internationale. 

Article 21. Sous-titres 

Les sous-titres des articles du présent Accord ne visent qu’à faciliter la consultation et ne 

doivent en aucun cas avoir une incidence sur l’interprétation de ces articles. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord et l’annexe entrent en vigueur à compter de la date de l’échange de notes 

diplomatiques indiquant que les procédures juridiques nécessaires à cette fin ont été accomplies 

par chacune des Parties. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, le Ministre des Affaires étrangères de la République de 

Corée et le Ministre des Affaires étrangères, du commerce international et du culte de la 

République argentine, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent 

Accord. 

FAIT à Buenos Aires le 9 septembre 1996 en deux exemplaires, en langues coréenne, 

espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 

le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[GONG RO-MYUNG] 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

[GUIDO JOSÉ MARIO DI TELLA] 
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ANNEXE  

1. Routes que desservira dans les deux sens l’entreprise de transport aérien désignée de la 

République de Corée : 

 

Points de départ   Points intermédiaires 

1 point en République de Corée  Points à spécifier ultérieurement 

 

Points de destination   Points au-delà 

1 point en République argentine Points à spécifier ultérieurement 

 

2. Routes quedesservira dans les deux sens l’entreprise de transport aérien désignée de la 

République argentine : 

 

Points de départ   Points intermédiaires 

1 point en République argentine Points à spécifier ultérieurement 

 

Points de destination   Points au-delà 

1 point en République de Corée Points à spécifier ultérieurement 

 

3. Les points à desservir sur les routes spécifiées ci-dessus doivent être déterminés conjoin-

tement par les autorités aéronautiques des Parties. 

4. Les entreprises de transport aérien des deux Parties peuvent, sur tout ou partie des vols, 

supprimer l'une quelconque des escales ci-dessus à condition que les services convenus sur la route 

commencent aux points de départ dans les pays respectifs. 
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and 
 

Belarus 

Agreement on Legal Protection for Guaranteed Foreign Investments between the Multilat-

eral Investment Guarantee Agency and the Government of the Republic of Belarus. 

Minsk, 6 July 2011, and Washington, 29 July 2011 

Entry into force:  4 May 2012 by notification, in accordance with its provisions  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Multilateral Investment Guarantee 

Agency, 2 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give ef fect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord sur la protection juridique des investissements étrangers garantis entre l'Agence 

multilatérale de garantie des investissements et le Gouvernement de la République du 

Bélarus. Minsk, 6 juillet 2011, et Washington, 29 juillet 2011 

Entrée en vigueur :  4 mai 2012 par notification, conformément à ses dispositions  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Agence 

multilatérale de garantie des investissements, 2 juillet 2012 
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Agreement on Legal Protection for Guaranteed Foreign Investments between the Multilat-

eral Investment Guarantee Agency and the Government of the Republic of Botswana. 

Gaborone, 19 December 2011, and Washington, 16 February 2012 

Entry into force:  16 February 2012 by signature, in accordance with its provisions  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Multilateral Investment Guarantee 

Agency, 2 July 2012 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Hashemite Kingdom of Jordan for the promotion and protection of investments. Seoul, 

24 July 2004 

Entry into force:  25 December 2004, in accordance with article 12  

Authentic texts:  Arabic, English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 6 July 2012 
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Corée, 6 juillet 2012 



Volume 2851, I-49847 

 326 

 



Volume 2851, I-49847 

 327 

 



Volume 2851, I-49847 

 328 

 



Volume 2851, I-49847 

 329 

 



Volume 2851, I-49847 

 330 

 



Volume 2851, I-49847 

 331 

 



Volume 2851, I-49847 

 332 

 



Volume 2851, I-49847 

 333 

 



Volume 2851, I-49847 

 334 

 



Volume 2851, I-49847 

 335 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 

 



Volume 2851, I-49847 

 336 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2851, I-49847 

 337 

 



Volume 2851, I-49847 

 338 

 



Volume 2851, I-49847 

 339 

 



Volume 2851, I-49847 

 340 

 



Volume 2851, I-49847 

 341 

 



Volume 2851, I-49847 

 342 

 



Volume 2851, I-49847 

 343 

 



Volume 2851, I-49847 

 344 

 



Volume 2851, I-49847 

 345 

 



Volume 2851, I-49847 

 346 

 



Volume 2851, I-49847 

 347 

[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 

 



Volume 2851, I-49847 

 348 

 



Volume 2851, I-49847 

 349 

 



Volume 2851, I-49847 

 350 

 



Volume 2851, I-49847 

 351 

 



Volume 2851, I-49847 

 352 

 



Volume 2851, I-49847 

 353 

 



Volume 2851, I-49847 

 354 

 



Volume 2851, I-49847 

 355 

 



Volume 2851, I-49847 

 356 

 



Volume 2851, I-49847 

 357 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DU ROYAUME HACHÉMITE DE JORDANIE RELATIF À 

LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement du Royaume hachémite de 

Jordanie (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de créer des conditions favorables à une plus grande coopération économique entre 

eux, et en particulier à la réalisation d’investissements par des investisseurs de l’une des Parties 

contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, sur la base des principes de l’égalité et 

de l’avantage mutuel, 

Reconnaissant que la promotion et la protection réciproque des investissements, sur la base du 

présent Accord, sont de nature à encourager l’initiative entrepreneuriale et à augmenter la prospéri-

té dans les deux États, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

1. Le terme « investissement » s’entend de tout type d’avoirs ou de droits investis par des 

investisseurs de l’une des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante 

conformément à la législation de cette dernière, et comprend notamment, mais non exclusivement : 

a) les biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits de propriété tels 

qu’hypothèques, privilèges, baux ou gages; 

b) les actions, parts, obligations et autres formes de participation au capital d’une société ou 

entreprise commerciale, et les droits ou intérêts qui en découlent; 

c) les créances pécuniaires ou les créances portant sur toute prestation contractuelle ayant 

une valeur financière; 

d) les droits de propriété intellectuelle, notamment mais non exclusivement les droits 

d’auteur, brevets, marques, noms commerciaux, dessins et modèles industriels, procédés tech-

niques, secrets du métier, connaissances techniques, ainsi que le fonds commercial; et 

e) les concessions commerciales conférées par la loi, par un acte administratif ou par une 

autorité compétente en vertu d’un contrat, y compris les concessions relatives à la prospection, à la 

mise en valeur, à l’extraction et à l’exploitation de ressources naturelles. 

Une modification de la forme sous laquelle les avoirs ou les droits sont investis ou réinvestis 

ne porte pas atteinte à leur caractère d’investissement. 

2. Le terme « rendement » s’entend des sommes provenant d’un investissement et, en parti-

culier mais non exclusivement, des bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances et 

droits de tous types. 
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3. Le terme « investisseur » s’entend de toute personne physique ou morale relevant d’une 

Partie contractante et réalisant des investissements sur le territoire de l’autre Partie contractante : 

a) l’expression « personne physique » signifie les personnes physiques ayant la nationalité 

de cette Partie contractante conformément à sa législation; et 

b) l’expression « personne morale » signifie toute entité telle qu’une société, un établisse-

ment public, une autorité, une fondation, une société de personnes, une firme, un établissement, 

une organisation, une compagnie ou une association établie ou constituée conformément à la légi-

slation de cette Partie contractante. 

4. Le terme « territoire » signifie le territoire de la République de Corée ou le territoire du 

Royaume hachémite de Jordanie, respectivement, ainsi que les zones maritimes, y compris les 

fonds marins et le sous-sol qui jouxtent la limite externe de la mer territoriale, sur lesquelles l’État 

concerné exerce, conformément au droit international, des droits souverains ou une compétence 

aux fins de la prospection et de l’exploitation des ressources naturelles de ces zones. 

5. Le terme « monnaie librement convertible » signifie une monnaie largement utilisée pour 

effectuer les paiements relatifs à des transactions internationales et largement échangée sur les 

principaux marchés des changes internationaux. 

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 

investir sur son territoire, leur crée les conditions favorables pour ce faire, et accepte de tels 

investissements conformément à sa législation. 

2. Les investissements effectués par les investisseurs de chaque Partie contractante jouissent 

en tout temps, sur le territoire de l’autre Partie contractante, d’un traitement juste et équitable, 

conformément au droit international, ainsi que d’une protection et d’une sécurité pleines et 

entières. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne compromet par des mesures déraisonnables 

ou discriminatoires l’exploitation, le développement, l’expansion, la gestion, le maintien, l’usage, 

la jouissance ou la cession d’investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs de 

l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Sur son territoire, chaque Partie contractante accorde aux investissements et aux rende-

ments des investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable, et au moins 

aussi favorable que celui qu’elle accorde aux investissements et aux rendements de ses propres in-

vestisseurs ou des investisseurs de tout État tiers, l’option la plus favorable à l’investisseur concer-

né étant retenue. 

2. Sur son territoire, chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie 

contractante, en ce qui concerne l’exploitation, la gestion, le maintien, l’usage, la jouissance ou la 

cession de leurs investissements, un traitement juste et équitable, et au moins aussi favorable que 

celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout État tiers, l’option la 

plus favorable à l’investisseur concerné étant retenue. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent être interprétées 

comme obligeant l’une des Parties contractantes à accorder aux investisseurs de l’autre Partie 
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contractante un traitement, une préférence ou un privilège résultant d’un accord ou arrangement 

international concernant entièrement ou essentiellement la fiscalité ou de toute union douanière ou 

économique existante ou future, de toute zone de libre échange ou de tout accord international 

similaire auquel l’une ou l’autre des Parties contractantes est ou peut devenir partie. 

Article 4. Indemnisation pour pertes 

1. Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements subissent des 

pertes du fait d’une guerre ou d’un autre conflit armé, d’un état d’urgence national, d’une révolte, 

d’une insurrection, d’une émeute ou d’une situation analogue sur le territoire de l’autre Partie 

contractante bénéficient, de la part de cette autre Partie contractante, d’un traitement au moins 

aussi favorable que celui qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou à ceux d’un État tiers en ce 

qui concerne la restitution, l’indemnisation, la réparation ou tout autre règlement. Les paiements en 

résultant sont librement transférables sans retard injustifié. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 

Partie contractante qui, dans l’une des situations visées dans ledit paragraphe, subissent sur le terri-

toire de l’autre Partie contractante des pertes résultant : 

a) de la réquisition de leurs biens par les forces ou les autorités de cette Partie contractante; 

ou 

b) de la destruction de leurs biens par les forces ou les autorités de cette Partie contractante 

alors que cette destruction n’a pas été causée par des combats ou n’était pas exigée par la situation,  

se voient accorder leur restitution ou une indemnité adéquate qui est au moins aussi favorable que 

celle qui serait accordée dans les mêmes circonstances à un investisseur de la dernière Partie con-

tractante ou de tout autre État. Les paiements en résultant sont librement transférables sans retard 

injustifié. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre 

Partie contractante ne peuvent faire l’objet d’une expropriation, d’une nationalisation ou d’autres 

mesures ayant des effets équivalant à une expropriation ou à une nationalisation (ci-après 

dénommées « expropriation »), sauf pour des raisons d’intérêt public et moyennant une 

indemnisation rapide, adéquate et effective. Les mesures d’expropriation sont prises dans des 

conditions non discriminatoires et conformément à la procédure prévue par la loi. 

2. L’indemnité doit correspondre à la juste valeur marchande qu’avait l’investissement ex-

proprié immédiatement avant que les mesures d’expropriation ne soient prises ou, si cette date était 

antérieure, avant qu’elles ne soient rendues publiques. Elle est assortie d’un intérêt calculé au taux 

commercial en vigueur à partir de la date de l’expropriation jusqu’à la date de son paiement, est 

versée sans retard indu, et est effectivement réalisable et librement convertible et transférable. Tant 

en cas d’expropriation que d’indemnisation, les investisseurs bénéficient d’un traitement au moins 

aussi favorable que celui qui aurait été accordé par la Partie contractante à ses propres investis-

seurs ou aux investisseurs de tout État tiers. 

3. Les investisseurs d’une Partie contractante affectés par les mesures d’expropriation ont 

droit à un prompt examen de leur affaire par une autorité judiciaire ou une autre autorité 
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compétente et indépendante de l’autre Partie contractante, et à l’évaluation de leurs 

investissements conformément aux principes énoncés dans le présent article. 

4. Lorsqu’une Partie contractante exproprie les avoirs d’une société établie ou constituée 

conformément à sa législation et dans laquelle des investisseurs de l’autre Partie contractante 

détiennent des actions, des obligations ou d’autres formes de participation, les dispositions du 

présent article s’appliquent. 

Article 6. Transferts 

1. Chacune des Parties contractantes garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante 

le libre transfert des paiements, à destination et en provenance de son territoire, reliés à leurs 

investissements et rendements. Un tel transfert inclut en particulier, mais sans exclusivité : 

a) le capital initial et les sommes additionnelles destinées à maintenir ou à accroître un 

investissement; 

b) les rendements; 

c) le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements; 

d) les fonds destinés au remboursement d’emprunts relatifs aux investissements; 

e) les gains et autres rémunérations de ressortissants de l’autre Partie contractante qui sont 

autorisés à travailler en relation avec les investissements sur son territoire; 

f) l’indemnité prévue aux articles 4 et 5; et 

g) les paiements découlant du règlement d’un différend en matière d’investissement. 

2. Tous les transferts effectués en vertu du présent Accord le sont dans une monnaie libre-

ment convertible, sans retard, au taux de change du marché alors en vigueur. 

Article 7. Subrogation 

1. Si une Partie contractante ou son organisme désigné (aux fins du présent article : « la 

première Partie contractante ») effectue un paiement au titre d’une indemnité afférente à un 

investissement réalisé sur le territoire de l’autre Partie contractante (aux fins du présent article : 

« la seconde Partie contractante »), cette dernière reconnaît : 

a) la cession à la première Partie contractante par voie de disposition légale ou d’acte juri-

dique de tous les droits et prétentions de la partie indemnisée; ainsi que 

b) le droit de la première Partie contractante d’exercer ces droits et de faire valoir ces pré-

tentions par voie de subrogation dans la même mesure que la partie indemnisée, et la prise en 

charge par la première Partie contractante des obligations relatives à l’investissement. 

2. La première Partie contractante est fondée dans tous les cas à bénéficier : 

a) du même traitement pour ce qui est des prétentions, obligations et droits acquis par elle en 

vertu de la cession, et 

b) de tous les paiements reçus au titre desdits droits et prétentions  

auxquels avait droit la partie indemnisée en vertu du présent Accord au titre de 

l’investissement concerné et de ses rendements. 
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Article 8. Règlement des différends en matière d’investissements entre 

une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contrac-

tante, notamment l’expropriation ou la nationalisation d’investissements, est, dans la mesure du 

possible, réglé à l’amiable entre les parties au différend. 

2. Les recours internes prévus par la législation d’une Partie contractante sur le territoire de 

laquelle l’investissement a été effectué sont mis à la disposition des investisseurs de l’autre Partie 

contractante sur la base d’un traitement au moins aussi favorable que celui qui est réservé aux 

investissements de ses propres investisseurs ou d’investisseurs de tout État tiers, si ce dernier est 

plus favorable aux investisseurs. 

3. Si le différend ne peut être réglé dans un délai de six mois suivant la date à laquelle l’une 

ou l’autre des Parties l’a soulevé, il est porté, à la demande de l’investisseur, devant le Centre 

international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI), établi par la 

Convention de Washington du 18 mars 1965 pour le règlement des différends relatifs aux 

investissements entre États et ressortissants d’autres États. 

4. La décision du CIRDI est définitive et a force exécutoire pour les parties au différend. 

Chaque Partie contractante en assure la reconnaissance et l’exécution conformément à sa législa-

tion pertinente. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Si possible, les différends entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou 

l’application du présent Accord sont réglés au moyen de consultations par la voie diplomatique. 

2. Si un différend ne peut être réglé dans un délai de six mois, il est soumis, à la demande de 

l’une ou l’autre des Parties contractantes, à un tribunal arbitral constitué pour la circonstance 

conformément aux dispositions du présent article. 

3. Le tribunal arbitral est constitué dans chaque cas comme suit : dans un délai de deux mois 

suivant la date de réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante désigne un 

membre du tribunal. Les deux membres ainsi nommés choisissent ensuite un ressortissant d’un État 

tiers qui, avec l’accord des deux Parties contractantes, est nommé Président du tribunal. Le 

Président est nommé dans un délai de deux mois suivant la date de la désignation des deux autres 

membres. 

4. Si les nominations nécessaires ne sont pas faites dans les délais prévus au paragraphe 3 du 

présent article, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut demander au Président de la Cour 

internationale de Justice de procéder à ces nominations. Si le Président est un ressortissant de l’une 

ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est empêché pour une autre raison de remplir cette 

fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations requises. Si le Vice-Président est 

également un ressortissant de l’une des Parties contractantes ou s’il est empêché de remplir cette 

fonction, le membre de la Cour internationale de Justice le plus ancien qui n’est pas un 

ressortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes est invité à effectuer les nominations. 

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité de ses membres. Sa décision a force exécutoire 

pour les deux Parties contractantes. 
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6. Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à l’activité de 

l’arbitre qu’elle a désigné ainsi que les frais de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les 

frais du Président et les autres frais sont répartis également entre les Parties contractantes. Toute-

fois, le tribunal peut, dans sa décision, ordonner qu’une proportion plus importante des frais soit 

prise en charge par l’une des deux Parties contractantes. 

7. Le tribunal arbitral arrête lui-même sa procédure. 

Article 10. Application d’autres règles 

1. Dans les cas où une question est régie à la fois par les dispositions du présent Accord et 

par celles d’un autre accord international auquel les deux Parties contractantes sont parties, ou par 

les principes généraux du droit international, aucune disposition du présent Accord n’empêche 

l’une ou l’autre des Parties contractantes ou l’un de ses investisseurs qui possèdent des investisse-

ments sur le territoire de l’autre Partie contractante de tirer parti des règles les plus favorables à sa 

situation. 

2. Dans le cas où le traitement qu’une des Parties contractantes doit accorder aux investis-

seurs de l’autre Partie contractante conformément à sa législation est plus favorable que celui qui 

serait accordé par le présent Accord, le traitement le plus favorable s’applique. 

3. Chacune des Parties contractantes se conforme à toute autre obligation qu’elle peut avoir 

contractée à l’égard d’investissements effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre 

Partie contractante. 

Article 11. Application du présent Accord 

Le présent Accord s’applique à tous les investissements, qu’ils aient été effectués avant ou 

après son entrée en vigueur. Il ne s’applique toutefois pas aux différends relatifs à un investisse-

ment qui seraient survenus avant son entrée en vigueur. 

Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière 

des notifications transmises par la voie diplomatique au moyen desquelles les Parties contractantes 

se seront mutuellement informées que les exigences juridiques internes nécessaires à cette fin ont 

été accomplies. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de 10 ans. Il demeurera ensuite 

indéfiniment en vigueur à moins que l’une ou l’autre des Parties contractantes ne notifie par écrit à 

l’autre un an à l’avance son intention de le dénoncer. 

3. En ce qui concerne les investissements effectués avant la dénonciation du présent Accord, 

les dispositions de ses articles 1 à 11 continueront de produire leurs effets pendant une période 

supplémentaire de 20 ans à compter de la date de dénonciation. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul le 24 juillet 2004, en double exemplaire, en langues coréenne, arabe et anglaise, 

tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[BAN KI-MOON] 

Pour le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie : 

[ABU HAMMOUR] 
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